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POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR

PoHtique d'apartheid du Gouvernement sud-africain
(suite) :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une

convention internationale contre l'apartheid dans les
sports;

c) Rapports du Secrétaire général

1. M. TSVETKOV (Bulgarie) : La question de la poli
tique et de la pratique d'apartheid de l'Afrique du Sud
ne s'efface pas de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale depuis bien plus de 30 ans. Et cela se perpétue, mal
gré les condamnations par les Nations Unies du système
cruel de domination raciale, déclaré crime contre
l'humanité, et malgré les insistances répétées pour son
élimination totale et définitive. En dépit de toutes les
résolutions et décisions adoptées par l'Organisation des
Nations Unies, l'apartheid continue d'exister. Les évé
nements Sllfvenus depuis la trente-quatrième session de
l'Assembke générale ont démontré à nouveau que le
régime de Pretoria n'envisage pas de changer son cours
politique et met tous ses efforts à consolider le système
infâme d'apartheid, malgré les promesses largement
prodiguées de quelques réformes. Faisant fi des déci
sions des Nations Unies et de la volonté de la commu
nauté internationale, les racistes d'Afrique du Sud ten
tent de retenir leurs positions le plus longtemps possible.
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2. L'apartheid est un des phénomènes sociaux les plus
terribles et cruels de notre temps. En dépit de sa con
damnation universelle, le régime de Pretoria continue de
s'en tenir au racisme et de poursuivre la discrimination
raciale en tant que politique d'Etat et idéologie offi
cielle. Vu dans son ensemble, le système politique socio
économique de l'Afrique du Sud est érigé sur la discri
mination raciale et l'exploitation de la population afri
caine noire. Encore plus révoltant est le fait que le
régime de Pretoria persiste dans la poursuite de la politi
que d'apartheid, condamnée et rejetée par la commu
nauté internationale tout entière, et continue d'oppri
mer les droits inaliénables du peuple sud-africain et
namibien à l'al.~odéterminaiion, à l'indépendance et au
progrès social, et cela à un moment où le processus de la
décolonisation vient d'entamer sa dernière phase. Le
fait même que, à la fin du xxe siècle, la couleur de la
peau fait toujours figure de critère de base pour la jouis
sance des droits civiques, économiques et culturels, sou
lève l'indignation et les protestations des forces démo
cratiques et progressistes de par le monde.

3. Comme il ressort des nombreux rapports du Comité
spécial contre l'apartheid, du Groupe spécial d'experts
de la Commission des droits ,.le l'homme chargé
d'enquêter sur les violations des d_.:>its de l'homme en
Afrique australe et d'autres organismec; de l'ONU,
l'Afrique du Sud a été transformée par la minorité blan
che en un énorme camp de concentration, où la vie
même de la population africaine autochtone est soumise
à une menace constante. La lutte pour l'indépendance et
les droits de l'homme fondamentaux a vu périr beau
coup de représentants de tous les groupes raciaux et
nationaux, alors que d'autres ont été incarcérés. Les
racistes de Pretoria n'arrdent pas les répressions et les
détentions massives d'étudiants, de travailleurs et de
militants religieux. Une préoccupation bien fondée est
causée aussi par les procès intentés contre les adversaires
de l'apartheid, en particulier contre les Neuf de Silver
town, vu le danger tangible de peine capitale qui plane
sur eux.

4. Effrayés par la montée de la lutte de libération et
par l'héroïsme de la population africaine, les racistes
essaient par tous les moyens de prolonger et de perpé
tuer une exploitation inhumaine, mais qui leur procure
des profits énormes. C'est à cette fin qu'ils mettent en
œuvre un programme accéléré de ce qu'ils nomment la
« bantoustanisation », conformément à l'idéologie
d'apartheid.

5. Cependant, toutes ces manœuvres ne peuvent pas
tromper la communauté internationale. L'Organisation
des Nations Unies s'est toujours tenue au centre des pro
blèmes de l'Afrique australe. Elle ne s'est pas méprise

A/35/PV.59

1;
il



1102 Assemblée ~éné[ale - Trenle-cinquième session - Séances plénières

\ ,

1•

au sujet de la bantoustanisation, l'ayant condamnée à
maintes reprises. L'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité ont demandé que .:ette politique prenne fin et
ont déclaré nuls les actes respectifs de l'Afrique du Sud.
La proclamation de « bantoustans indépendants », tout
comme le morcellelnent de la population africaine et son
maintien à l'état de subjugation et de dépendance, vise à
tromper la ccmmunauté internationale.

6. Parmi les tentatives d'induire en erreur l'opinion
publique mondiale, il nous faut compter aussi les pré
tendues t • éformes », proclamées à très haute voix,
mais qui ne constituent que des opérations de façade
visant à isoler le mouvement de libération et à déprécier
le rôle de sa lutte armée sous la direction de l'African
National Congress d'Afrique du Sud [ANC]. Compte
tenu de la préservation de leurs positions, les racistes de
Pretoria s'efforcent d'utiliser les prétendues « commu
nautés de couleur et indiennes »comme tampon de choc
à l'encontre de la majorité afri.:aine. Toutes ces tentati
'les ont été rejetées résolument par les habitants de ces
communautés. Elles vont à l'encontre des intérêts de
tout le peuple d'Afrique du Sud et sont bien une
manœuvre de plus de la part des racistes pour implanter
les germes de la division parmi la population afin de pré
server leurs positions.

7. Par ailleurs, cette constatation est réaffirmée aussi
par les multiples déclarations de M. Botha, selon les
quelles il n'y aurait jamais en Afrique du Sud des élec
tions sur le principe « à chacun une voix ».

8. Ces déclarations montrent une fois de plm que Pre
toria, forte de J'assistance de ceux qui la protègent,
s'efforce de son mieux de maintenir le plus longtemps
possible la majorité écrasante de la population d'Afri
que du Sud et de Namibie à l'état de servitude et de pré
server sa capacité de s'ingérer dans les affaires intérieu
res d'Etats voisins indépendants. N'est-il pas suffisant
de rap"eler à cet égard les récents actes d'agression de
l'Afrique du Sud contre la Républiqu.e populaire
d'Angola?

9. Il est clair pour tous que l'Afrique du Sud s'évertue
sans relâche à s'entourer d'Etats satellites en renversant
leurs gouvernements légitimes et en créant des régimes
fantoches dans ces pays. Mais ce n'est qu'une partie de
la stratégie des racistes sud-africains, dont la mise en
œuvre est d'utiliser tous les moyens, y compris le finan
cement, l'entraînement et l'armement d'adversaires des
gouvernements J~gitimes de pays avoisinants.

10. Il est de longue notoriété que le régime d'apartheid
prolonge son existence en premier lieu grâce à l'assis
tance énorme qu'il reçoit de la part de certains pays
occidentaux bien connus, surtout des Etats-Unis et du
Royaume-Uni.

II. Les nombreu,l'; rapports du Comité spécial contre
l'apartheid font ressortir clairement le fait que la conti
nuation de la collaboration entre certains pays occiden
taux et le régime raciste de Pretoria représente l'obstacle
principal pour éliminer. le système d' apart
heid. Il est clair pour tous que le développement
de l'économie sud-africaine, du point de vue historique,

a été lié et continue de se trouver dépendunt des investis
sements en provenance de l'étranger. Les sociétés trans
nationales ont aidé considérablement la croissance de
l'industrie sud-africaine dans toutes ses branches. C'est
avec leur aide que fut créée une base industrielle avan
cée, capable de pourvoir aux besoins militl;res et de la
police de l'Afrique du Sud en armements ;nodernes, et
qui a majoré la capacité de l'Afrique du Sud dans le
domaine nucléaire. Avec l'aide apportée par certains
pays membres de l'Organisation du Traité de l' Atlanti
que nord [OTAN] et en contrevenant aux résolutions de
l'ONU, le régime de Pretoria a su mettre sur pied le plus
grand arsenal d'armements en Afrique. Aujourd'hui,
l'Afrique du Sud est en état de mettre au point des
armes nucléaires et le moment approche où elle saura
satisfaire complètement ses besoins dans le domaine de
la production militaire, et même produire des armes
nucléaires. Cela est donc une menace réelle supplémen
taire aussi bien pour la sécurité en Afrique que pour la
paix et la sécurité internationales.

12. Bien que la lutte de libération nationale et d'indé
pendance ne cesse de prendre de l'ampleur, le colonia
lisme, le racisme et l'apartheid ne veulent pas céder leurs
positions sans être contraints à le faire. Voilà pourquoi,
maintenant plus que jamais, il est nécessaire de mobili
ser tous les moyens en vue d'éliminer complètement et
inconditionnellement le colonialisme, le racisme, la dis
crimination raciale et l'apartheid.

13. Pour atteindre ce but, il ne saurait suffire d'attirer
l'attention de la communauté internationale sur les con
ditions inhumaines et infâmes auxquelles sont soumis
les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie. Il nous faut
aussi entreprendre des mesures effectives propres à
accroître l'ampleur de l'aide fournie aux mouvements
de libération nationale en Afrique australe, dans leur
lutte légitime pour la liberté et l'indépendance des peu
ples de Namibie et d'Afrique du Sud.

14. L'Organisation des Nations Unies a lancé à main
tes reprises des appels pour cesser toutes relations avec
l'Afrique du Sud. Les exigences fondamentales à cet
égard ont été stipulées dans les nombreuses résolutions
de l'Assemblée générale, et plus spécialement encore
dans le Programme d'action contre l'apartheid, adopté
à la trente et unième session ordinaire de l'Assemblée
générale [résolution 31/6 J annexe].

15. De toute évidence, le régime d'apartheid ne saura
pas de son propre gré renoncer à sa politique raciste. Il
devra être forcé à le faire par une pression ininterrom
pue de la part de la communauté internationale et par la
lutte armée dans le pays. L'on ne saurait remettre
davantage l'adoption de mesures énergiques, y compris
l'imposition par le Conseil de sécurité de sanctions à
l'encontre du régime de l'Afrique du Sud, comme prévu
au Chapitre VII de la Charte.

16. Pour conclure, puis-je réitérer la position ferme et
consistante de la République populaire de Bulgarie en
faveur du droit des peuples à l'autodétermination et à
l'indépp.ndance et contre toutes les formes de discrimi
nat ion et d'apartheid.
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POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Elections aux sièges devenus vacants dans le:; organes
principaux (suite *) :

a) Election de cinq membres non permanents du Con
seil de sécurité

17. Le PRÉSIDENT: Je tiens à informer l'Assemblée
que le représentant du Costa Rica a demandé à faire une
déclaration sur une question en suspens qui intéresse
toute l'Assemblée. Je lui donne la parole.

18. M. PIZA ESCALANTE (Costa Rica) [interpréta
tion de l'espagnol] : Au nom de la délégation et du Gou
vernement du Costa Rica, j'informe l'Assemblée géné
rale que mon pays retire sa candidature au Conseil de
sécurité et que, par voie de conséquence, il libère de tous
engagements les délégations qui, généreusement et de
façon constante, lui ont apporté leur appui.

19. Le Costa Rica, je tiens à le souligner une fois
encore, avait présenté sa candidature parce qu'il était
convaincu qu'il réunissait les conjitions maximales
pour représenter avec dignité le groupe des Etats
d'Amérique latine et qu'il en est encore convaincu,
parce qu'il était et qu'il reste décidé à agir en tant que
représentant, à quelque titre que ce soit, en fonction du
principe de la représentation géographique et parce qu'il
estimait et qu'il continue d'estimer qu'il réunit les con
ditions requises de stabilité, de démocratie authentique,
de respect du droit et d'attachement à la paix, toutes
conditions qui lui permettent de contribuer de façon
positive au renforcement de l'Organisation dÎ.'s Nations
Unies et à une meilleure réalisation de ses objectifs.

20. Le seul intérêt que le Costa Rica avait de briguer
un siège au Conseil de sécurité était précisément qu'il
n'avait aucun intérêt \jartic"li~[ dans les affr:.ires exami
nées par le Conseil. Son unique SOUCI etait de constituer
un facteur d'équilibre et d'imp?rtialité. Son unique
désir était de servir, au sein du Conseil, non pas ses pro
pres intérêts mais ceux de la communauté internatio
nale.

21. Pendant plusieurs mois, le Costa Rica a vu sa can
didature opposée à celle de Cuba, et ce, de façon fran
che, juste et normale, sans jamais que la porte soit fer
mée à un dialogue respectueux et cordial; je dois dire en
toute sincérité que j'ai trouvé ce même respect et cette
même cordialité chez le représentant de Cuba, M. Roa
Kouri.

22. Cependant, lorsque Cuba a décidé de se retirer de
la compétition et alors que le Costa Rica restait le seul
candidat du groupe des Etats d'Amérique latine, nous
nous sommes trouvés confrontés à une série incroyable
d'obstacles encore jamais connus à l'ONU et qui prove
naient tant de l'intérieur que de l'extérieur du groupe
latino-américain lui-même. Chaque jour, on voyait
apparaître un nouveau candidat qui obtenait les voix
d'une minorité, dans l'intention évidente de bloquer la
candidature du Costa Rica. En même temps, au sein du
groupe latino-américain, un seul pays s'était prévalu du
consensus pour empêcher, également pour la première

>1< Repri,e de, débat, de la 57" ,éancc.

fois dans l'histoire des Nations Unies, que notre seule
candidature soit entérinée.

23. Le Costa Rica a supporté stoïquement cette infor
tune en pouvant compter sur une majorité solide et iné
branlable qui l'a toujours maintenu très près de la majo
rité des deux tiers des voix requise pour son élection.
Mais finalement, et pour couronner cette campagne
bien orchestrée visant à bloquer le Costa Rica, le
PaL ':l a présenté sa candidature, après nous avoir
offert ~on appui à plusieurs reprises, avant et après que
Cuba se fut retiré, et l'a présentée en bonne et due forme
en se fondant sur l'argument selon lequel le résultat des
élections aux Etats-Unis rendait impérieuse la présence
du Panama au Conseil de sécurité, que le Panama était
membre à part entière du mouvement des pays non ali
gnés alors que le Costa Rica n'était qu'observateur.

24. Ma délégation, avec la franchise qui lui est habi
tuelle, a réfuté le premier argument et expliqué le
deuxième aux membres de l'Assemblée générale.

25. Pour ce qui est de l'allusion faite par le Panama au
sujet des élections aux Etats-Unis, nous oppùsons à sa
thèse notre conviction que le Conseil de sécurité n'est
pas l'instance pour régler des différends ni l'endroit
pour discuter de problèmes bilatéraux. Et, dans le cas
peu probable où un conflit surgirait entre les Etats-Unis
et le Panama qui puisse être examiné par le Conseil, la
participation d'un pays comme le Costa Rica, qui s'est
depuis longtemps engagé à défendre la position pana
méenne au sujet du canal, lui serait plus utile que sa pro
pre participation, puisque, dans ce cas particulier, le
Panama serait obligé de s'abstenir de voter.

26. En ce qui concerne le problème du mouvement des
pays non alignés, nous nous bornerons à dire que, s'il
s'agit de savoir si les membres non alignés du Conseil de
sécurité se réunissent pour adopter une position com
mune qui soit conséquente avec les principes qui inspi
rent ce mouvement, notre condition de pays observateur
\ 't suffisante pour que nous soyons convoqués et pour
que nous participions à ces consultations; not.re respect
évident des principes du non-alignement est une preuve
suffisante de notre attachement à ces principes.

27. En dépit de tout cela, les résultats des votes aux
quels il a été procédé hier montrent qu'une majorité
importante de délégations a voté en faveur du Panama.
Le Costa Rica, comme je l'ai dit, restait en compétition
à cause de son sens des responsabilités et en raison de
l'appui constant de la majorité des délégations. La
situation a changé et ma délégation, victime depuis
longtemps d'une minorité manœuvrée en vue de bloquer
son élection, ne veut pas à présent devenir la victime
d'une manœuvre semblable visant une nation sœur.
C'est la raison pour laquelle je me suis empressé de
demander au Président de l'Assemblée générale de me
donner l'occasion de faire cette déclaration cet après
midi, afin de ne pas retarder le retrait de notre candida
ture et de permettre à l'Assemblée générale de régler,
une fois pour toutes, le problème du poste vacant au
sein du groupe des Etats d'Amérique latine au Conseil
de sécurité.

28. Avant de conclure, je voudrais exprimer ma pro
fop~e gratitude, celle de ma délégation, cellç de mon

•
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gouvernement et celle de mon pays aux délégations qui
ont voté en notre faveur, et nvtamment aux nombreuses
délégations qui nous ont appuyé jusqu'au bout.

29. Nous exprimons notre reconnaissance aux deux
Présidents du groupe latino-américain, M. Diez, du
Chili, et M. liévano, de la Colombie, pour la façon
impartiale et correcte avec laquelle ils ont dirigé les tra
vaux du groupe au cours de cette période, ainsi qu'au
Président de l'Assemblée et au personnel du Secrétariat
pour s'être acquittés de leurs responsabilités à l' Assem
blée générale.

30. Nous nous sommes comportés de façon décente et
noble dans cette compétition et nous nous sentiron~

récompensés de nos efforts si, par notre n~trait, nous
pouvons contribuer à effacer les inévitables blessures
portées au prestige et au fonctionnement normal du
groupe des Etats d'Amérique latine comme à ceux de
tout le système de représentation régionale, qui est l'une
des pierres angulaires de l'Organisation des Nations
Unies.

POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain
(suite)

31. M. DASHTSEREN (~10ngolie) [interprétation du
russe] : En 1980, nous avons assisté à la victoire triom
phale du peuple du Zimbabwe. A la suite d'une lutte
longue et tenace, le peuple du Zimbabwe a renversé le
régime raciste de la minorité blanche et Ci créé son pro
pre Etat indépendant et démocratique. La victoire écla
tante du peuple du Zimbabwe est un coup sévère porté
au colonialisme et au racisme et donne un élan nouveau
à l'intensification de la lutte de libération en Afrique
australe. Les victoires importantes remportées par la
South West Africa People's Organization [SWAPO] sur
les forces de l'apartheid, de même que la levée en masse
de la résistance nationale en Afrique du Sud elle-même,
en sont la preuve éloquente.

32. Les importantes manifestations d'étudiants en
Afrique du Sud se sont étendues à de nombreuses uni
versités et écoles. Plus de 100 000 étudiants y ont parti
cipé, Le mouvement de grève des travailleurs noirs
prend de plus en plus d'importance et s'étend en fait à
plusieurs secteurs importants de l'industrie. L'église et
les fidèles aussi bien que d'autres couches de la popula
tion sud-africaine se sont ralliés à la lutte commune du
peuple opprimé. Pour reprendre les paroles d'un des
grands porte-parole de l'ANC, « on assiste à la forma
tion d'un large front uni d'Africains, d'Asiatiques, de
personnes de couleur et d'un nombre croissant de
Blancs aux idées démocratiques n.

33. La lutte armée du peuple opprimé d'Afrique du
Sud contre le régime raciste de Pretoria ','étend à des
couches de plus en plus larges de la population, il suffit
de citer les attaques récentes menées par les combattants
de la liberté, membres de l'ANC contre les installations
pétrolières de la South African Oil, Coal, and Gas, Cor
poration Ltd [SA 5;OL/. Il convient également de souli
gner que la campagne nationale, lancée le 9 mars 1980,
pour la libération de Nelson Mandela et de tous les déte-

nus politiques, a donné la preuve de l'intensification de
l'unité d'action et d'une meilleure organisation.

34. Face à la résisiance toujours croissante des masses
populaires et afin de maintenir l'hégémonie de la mino
rité blanche, le régime raciste d'Afrique du Sud fait
régner dans le pays une atmosphère de terreur et de
répression. Le régime raciste adopte de nouvelles lois de
plus en plus rigoureuses qui lui permettent de régler ses
comptes avec le mouvement croiss"nt de lutte contre
l'oppression raciale, l'exploitation et l'autoritarisme.

35. L'intensification de la terreur et de la répression à
l'intérieur du pays, l'escalade des actes J'agression con
tre les Etats africains souverains détériorent encore plus
la situation en Afrique australe. En juillet 1980, le Con
seil de sécurité, à la demande du groupe des Etats afri
cains, a étudié la situation en Afrique australe et a
adopté la résolution 473 (1980), dans laquelle le Conseil
condamne énergiquement le régime raciste pour sa
répression massive contre tous les adversaires de
l'apartheid et pour le meurtre de manifestants pacifi
ques et de détenus politiques. En outre, cette résolution
demande au régime sud-africain de prendre immédiate
ment des mesures en vue d'éliminer la politique et les
pratiques de l'apartheid et d'accorder à tous les citoyens
sud-africains des droits égaux, y compris des droits poli
tiques égaux, et la possibilité de s'exprimer pleinement
et librement pour décider de leur propre destin.

36. Une fois de plus, cette décision du Conseil de sécu
rité a été ignorée par le régime raciste sud-africain,
comme ce fut le cas pour les autres revendications de
l'Organisation des Nations Unies. Il est indubitable que,
sans l'appui des puissances occidentales, le régime
d'apartheid n'aurait pas pu résister aux pressions des
mouvements de libération nationale; il n'aurait pas
réussi à défier plus avant la communauté internationale.

37. Nonobstant l'embargo obligatoire sur les armes à
l'encontre de l'Afrique du Sud, prévu dans la résolution
418 (1977) du Conseil de sécurité, le régime raciste
d'Afrique du Sud a continué d'acquérir de nouveaux
types d'armements. La situation continue à se détériorer
du fait des activités du régime de Pretoria en vue
d'acquérir des armes nucléaires. Point n'est besoin de
fournir à l'Assemblée une liste détailiée des infractions à
l'embargo commises par certains pays occidentaux,
parmi lesquels se trouvent des membres du Conseil de
sécurité, étant donné que les faits sont fournis en quan
tité suffisante dans le rapport du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant la
question de l'Afrique du Sud sur les moyens permettant
de rendre l'embargo obligatoire sur les livraisons
d'armes à l'Afrique du Sud plus efficace!, et dans le rap
port spécial du Comité spécial contre l'apartheid sur
l'application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur l'apartheid par les gouvernements et
organisations intergouvernementales [A /35/22/Add.l].

38. A ce sujet, je me contenterai de rappeler que,
dans la résolution 35/28 adoptée hier à la 57c séance plé-

1 Doel/l/len/l q((iCÎe/1 dl/ Conlet/ dl' lécl/rilé, Irel1ll'-CÎnql/iëllle
année. SU/J/J/élllenl de }I/il/el. aoûl el le/Jlelllhre /980. document
S 1417l).
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nière, sur les activités des intérêts étrangers, économi
ques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, el aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale en Afrique australe [point 86 de
•'ordre du jour}, l'Assemblée condamne énergiquement
la collusion de la République fédérale d'Allemagne, des
Etats-Unis d'Amérique, de la France et d'Israël av~c

l'Afrique du Sud dans le domai;,e nucléaire et demande
à tous les autres gouvernements de continuer à s'abste
nir de fournir au régime de la minorité raciste d'Afrique
du Sud, directement ou indirectement, des installations
qui puissent lui permettre de preJuire de l'uranium, du
plutonium et d'autres matières, réacteurs ou matériel
militaire nucléaires .

39. En outre, il est indispensable de souligner que, :n
violation de l'embargo obligatoire sur les armes, les tra
fiquants d'armes non seulement arment le régime raciste
d'Afrique du Sud pour anéantir te mouvement de libéra
tion nationale du peuple de ce pays, mais encouragent et
incitent en outre ce régime à de nouvelles avent ures mili
taires dépassant les frontières nationaies.

40. Avec l'aide et. l'appui des fournisseurs d'armes, le
régime de Pretoria continue d'occuper illégalement la
Namibie et d'opprimer les patriotes du Territoire. En
OL.tre, il exploite cyniquement les ressources nat urelles
d" la Namibie et c.npêche le peuple de ce territoire
d'exercer son droit à l'autodétermination. Avec l'aide et
l'appui des fournisseurs d'armes, le régime raciste
d'Afrique du Sud se livre à des actes d'agression contre
les Etats africains voisins indépendants.

41. ErJ raison des agres';ione, du régime raciste d'Afri
que du Sud el de la connivence de cerwines puis:'lances
occidentales, l'Afriqul du Sud continue d'être un foyer
de temion lourd de danger pour la paix et la sécurité de
l'humanité.

42. La délégation mongole estime que le Conseil de
sécurité doit adopter d'autres mesures permettant de
renforcer les sanctions à l'encontre du régime raciste
d'Afrique du Sud.

43. A notre avis, le Conseil de sécurité devrait adopter
les recommandations figurant dans le rapport du
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolut ion 421
(1977) et d'autres mesures permettant d'intensifier
l'embargo sur les fournitures d'armes à l'Afrique du
Sud. L'intérêt de la paix et de la sécurité internationales
veut que le Conseil de sécurité aille encore plus loin, en
adoptant les d~dsions prévues au Chapitre VII de la
Charte, et prenne immédiatement des sanctions complè
tes et totales à l'égard de l'Afrique du Sud, y compris un
embargo sur le pétrole et ses dérivés.

44. Des exigences de œ genre figurent déjà dans de
nombreux documents internationaux - je pense aux
dc'cuments des conférences internationales et des sémi
naires organisés par le Comité spédal contre l'apartheid
en 1980; je pense également aux documents de nom·
breux organes des Nations Unies.

45. A ce propos, notre délégation exprime sa recon
naissance au Comité spécial contre l'apartheid pour
l'important travail qu'il a accompli afin de mobiliser la
communauté inttrnationale contre l'apartheid et
d'organiser une campagne intense en faveur des sanc
tions contre l'Afrique du Sud. Notre délégation accorde
beaucoup d'importance à la conférence internationale
sur des sanctions contre l'A frique du Sud qui aura lieu
l'année prochaine. Celte conférence pourra apporter
une contribution précieuse à la mise en œuvre de mesu
res internationales efficaces.

46. L'Assemblée générale pourrait favoriser ...ette
cause, si elle adoptait des décisions qui lancent un appel
à tous les Etats pour qu'ils participent activement à la
préparation et au succès de la conférence. Il est égale
ment très important dl: poursuivre les travaux de mobili
sation de l'opinion publique mondiale pour soutenir les
effùts de tcus ceux qui s'opposent à l'apartheid dans le
cadre des comités de solidarité, des syndicats, d'organi
sations de femmes, de jeunesse, d'organisations reli
gieuses et autres organisations non gouvernementales.

47. La République populaire mongole, quant à elle,
n'a aucune relation qudle qu'elle soit avec le régime
raciste d'Afrique du Sud. Notre peuple ct notre gouver
nement appuient sans réserve les efforts déployés par l~s

Nations Unies pour réprimer cette politique de haine de
l'humanité qu't'st l'apartheid. Nous apportons notre
plein appui et notre solidarité au peuple de l'Afrique du
Sud qui lutte pour la liberté, l'égalité ~t la dignité de
l'ho~f1me et cantre l'asservissement raciste et colonial.

48. \.1. RICARDES (Argentine) [interprétation de
l'espagnol]: A celle trente-cinquième session de
l'Assemblée générale, la communauté internationale
examine de nouveau la question de l'apartheid, sur
laquelle la République argentine a fait part de sa posi
tion, à maintes reprises, dans cet organe et dans d'autres
instances internationales.

49. Une fois de plus, le Gouvernement argentin rap·
pelle de façon nette et catégorique qu'i! rejette complè
tement le régime d'apartheid et toute forme de discrimi
nation raciale. Nous ne doutons absolument :Jas que r.:es
régimes discriminatoires, qui s'érigent en véritables
systèmes d'injustice et d'oppression sociale et qui sont
une offense à la conscience morale de toutes les nations,
sont et seront la cause de souffrances continues et de
conflits entre les hommes et les nations.

50. C'est pourquoi nous estimons qu'il est :l'une
importaI1l'(~ vitale que l'Organisation, se fondant sur les
principes et les objectifs qui ont inspiré sa création,
envisage les mesures efficaces à prendre d'urgence pour
arriver à l'élimination définitive du système d'apar
theid, dont l'existence ne fait que présager une aggrava
tion sérieuse de la situation et un prolongement du con
flit au-delà des frontières des nations directement inté
ressees.

51. La disparit ion du régime d'apartheid et de toute
forme de discriminat ion radale, pour toutes les raisons
que j'ai exposées, constitue aujourd'hui un impératif
non seulement moral, mais aussi politique, et tout( la
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communauté internationale devra y consacrer ses
l't'forts les plus grands.

52. L' Asssemblée générale a recommandé, il diverses
reprises, l'application de mesures concrètes, y compris
celles prévues dans sa résolution 34/93. Par le biais de
ces décisions, la grande majorité des Etats :\Iembres de
l'Organisation ont lancé des appels au Conseil de sécu
rité pour qu'il agisse de façon résolue en exerçant les
pressions internationales les plus grandes sur l'Afrique
du Sud. Cependant, le Conseil de sécurité a été dans
l'impossibilité d'appliquer efficacement toutes les mesu
res concrètes accompagnant les justes intentions de
l'Assemblée générale, en raison clu veto presque cons
tant de certains de ses membres permanents. C'est pour
quoi, à l'ONU et dans cI'autres instances internationa
les, ces Etats ont été critiqués pour s'être transformés,
en fait, en alliés et en appuis princiraux du maintien du
régime d'apartheid en Afrique clu Sud et dans d'autres
territoires, tels que la Namibie, dont l'occupation illé ..
gale se poursuit au mépris cie la volonté de la majorité
du monde.

53. Il est certain - et nous le réaffirmons une fois de
plus - que l'imposition d'un embargo obligatoire sur la
vente d'armes à l'Afrique du Sud, conformément aux
dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécllrité, a donné des résultats positifs. :'vIais, si cet
embargo a été nécessaire, il n'a pas été suffisant pour
ébranler la volonté de l'Afrique du Sud de maintenir le
régime d'apartheid. Les mesures supplémentaires pré
vues dans la résolution 34/93 et celles que l'on réclame il
juste titre dans un avenir rapproché devront être appli
quées par les Etats \1cmbres de 1'Organisat ion avec la
volonté politique nécessaire et dans les délais les plus
brefs possibles; à cette fin, le concours du Conseil de
sécurité sera indispensable.

54. La prolongation de cette situation <.,ans <.,olution de
c ':nuité pourrait être une tentation dangereuse de
reLourir à de<., procéclés contraires aux principes et aux
normes du droit international.

55. La République argentine, dam un strkt re<.,pect de
la lettre et de l'esprit de la Charte des Nations Unies et
des ré~oJutions adoptées par l'Organisation à l'égard du
régime d'apartheid et de tcvelte forme de discriminat ion
raciale, sera toujours disposée à collahorer a l'applica
tion des mesures obligatoires --lue pourrait adopter le
Conseil de sécurité pour éliminer ce que l'on peut définir
avec précision, et rour d"autres raisons que son carac
tère moral, comme une cause dangereuse de tension ct
de violence qui menace la paix et la sécurité internatio
nales.

56. Dans cet esrrit de collaboration, clont la Répuhli
que argentine a toujours fait rreuvc pour arriver à élimi
ner le régime d'apartheid ct toute forme de di..,crimina
tion raciale, ma délégation voudrait signaler que, dam
une note adressée cet te année au Président du Comité
spécial contre l'apartheid, !'vI. Clark, du Nigéria, elle a
fait savoir que le Gouvernement argentin était dispo..,é,
conformément à la résolution 32/105 M de l'Assemblée
générale, à adopter les me<.,ures suivante<., : ne pa<., accor
der de vi<.,as aux rerrésentants d'organisme<., <.,portifs,
aux membres d'équipe.., sportives ou aux ..,ociétés <.,porti-

ves d'Afrique du Sud qui demanderaient l'autorisation
d'entrer en République argcntine dans le but exprès de
prendre part à des manifestations sportives, de type
amateur ou professionnel, qui se dérouleraient sur le
territoire national.

57. De même, con formément aux dispositions prévues
en mat ière de délivrance de visas pour toutes les sortes
d'activités sportives, le Ciouvernement argentin a égale
ment décidé de refuser un visa à tout citoyen sud
africain qui demanderait à se rendre dans notre pays
afin de s'y livrer il des activités culturelles, et notam
ment musicales, comme nous en avons informé le
Comité spécial cont re l'apartheid dans une note adres
sée, le 6 octobre 1980, à M. Clark.

58. Ces décisiom constituent l'aboutissement légal de
l'esprit qui règne chez le peuple et le Gouvernement
argentins et dont on a \'lI la manifestation au cours de
cet te année lorsque nous avons décidé de ne pas accor
der de permi<" à un groupe de joueurs et de membres de
l'Association de rugby d'Afrique du Sud pour participer
à un match sportif contre l'équipe nationale de rugby
d'Argentine, fait qui figure déjà dans le rapport du
Comité <.,pécial cont re l'apartheid présenté à la trente
cinquième ses<.,ion de l'Assemblée générale [A /35/22.
par. 129/; il preuve également la décision de décourager
la visite d'un orchestre sud-africain de jeunes, en sep
tembre 1980, dont la venue dans la ville de Buenos Aires
avait étr organisée par une société privée.

59. Nous souhaitons terminer notre intervention en
lançant un nouvel appel aux autorités sud-africaines
pour que, conformém~~nt aux dispositions et aux princi
pes de la Charte, elles adoptent une position empreinte
de raison historique ct polit ique qui permet te de rem'er
ser une situation d'injustice ct de violence dénoncée par
une majorité écrasante de la communauté internationale
ct qui affecte profondément la conscience, j'équité et la
sécurité internationales,

60. \1. GUEREIRO (Brésil) [illte/pretatioll de l'an
glais/ : En reprenant cette année notre discus<.,ion sur le
point 28 de l'ordre du jour relatif à la politique d'apar
theid du Gouvernement sud-africain, la délégation bré
..,ilienne voudrait exprimer sa sincère appréciation pour
le travail accompli par le Comité spécial contre l'apar
theicl. Sous la présidencc de l'amhassadeur du Nigéria,
le Comité fournit chaque année à l'Assemblée générale
des renseignements et des suggestions précieux. Cette
année, le rapport du Comité spécial [A /35/22] constitue
une contribution supplémentaire aux efforts inlassables
déployés par les Nations Unies pour éliminer de notre
planète l'apartheid et la discrimination raciale.

61. L'Afrique du Sud continue à soumettre son peuple
à la détestable polit ique d'apartheid. Elle refuse obstiné
ment de se rendre aux appels innombrables lancés à
l'ONU et ailleur<.,. Les tactiques dilatoires de Pretoria à
l'égard du plan des Nations Unies pour la Namibie ne
sont qu'une aut re preuve du refus des autorités sud
africaines de coopérer avec l'Organisation mondiale.
Nom commençons à avoir l'habitude de ces méthodes et
de cette attitude négative. Devons-nous nous résigner et
Jemeurer indifférents jusqu'à ce que le gouverne;nent
raciste décide, de façon soudaine ct magnanime,
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d'octroyer le pouvoir à la majorité d'Afrique du Sud?
Nous ne pouvons absolument pas nous permettre de
faire un te! choix. Nos convictions politiques et notre
conscience nous poussent à aller plus avant dans nos
efforts communs contre l'apartheid et contre un gouver
nement minoritaire en Afrique du Sud. C'est dans cet
esprit qu'une fois encore la délégat ion brésilienne parti
cipe à ce débat et ajoute sa voix aux expressions de soli
darité qui ont été exprimées à l'égard du peuple sud
africain.

62. Bien que la situation en Afrique du Sud semble
avoir peu changé depuis l'an dernier, de nouveaux évé
nements se produisent qui jettent un jour nouveau sur le
problème et affectent donc notre discussion.

63. Cette année, nous avons salué l'indépendance du
Zimbabwe après de longues années d'une lutte amère au
cours de laquelle de nombreux patriotes ont sacrifié leur
vie. Au cours de sa récente visite à Salisbury, le Ministre
des affaires étrangères du Brésil a eu l'occasion d'être le
témoin des efforts déployés par le peuple et le Gouver
nement du Zimbabwe pour la reconstruction nationale
et la prospérité économique. L'indépendance du Zim
bab\ve, avec un gouvernement majoritaire noir, a donné
un nouvel élan aux forces de libération et de liberté en
Afrique australe. Elle semble avoir anéanti les tentatives
de Pretoria qui vO'llait créer une constellation d'Etats
fantoches dans la région. Mais il faut continuer à faire
preuve de vigilance.

64. Tout récemment, nous avons appris que l'Afrique
du Sud a l'intention d'accélérer son programme de ban
toustanisation. La proclamation prévue de la prétendue
indépendance du Ciskei est un nouveau défi à la com
munauté internationale qui a refusé de reconnaître de
quelque manière que ce soit le<.; bantoustans existants.
Ct'tte politique des autorités sud·africaines n'a trompé
aucun pays et elle continuera sans aucun doute d'être
condamnée à l'unanimité par la communauté mondiale.

65. Comme je l'ai dit au début de ma déclaration,
l'indépendance du Zimbabwe a ajouté un élément posi
tif au tableau politique en Afrique australe, mais la
situation en Afrique du Sud elle-même donne des signes
d'évolution future. L~ monde entier a suivi la mobilisa
tion de différents secteurs de la société sud-africaine
contre la politique d'oppression de l'apartheid. Les évé
nements qui ont eu lieu l'an dernier peuvent être consi
dérés comme annonciateurs d'une nouvelle étape dans
la situation politique du pays. II est tïès encomageant de
voir que certains secteurs de la population sud-africaine
refusent de tomber dans le piège de :nanœuvres tortueu
ses destinées à exclure la majorité noire du processus
politique.

66. Le Conseil de sécurité doit se réunir sous peu pour
étudier la question de l'Afrique du Sud. Cette réunion a
été demandée par le groupe des Etats d'Afrique et nous
pensons que, quelle que soit l'importance des problèmes
étudiés à l'heure actuelle par le Conseil, la politique
d'apartheid de l'Afrique du Sud doit toujours demeurer
une question prioritaire. La délégation brésilienne a étu
dié la recommandation du Comité créé par la résolution
421 (1977) du Conseil dans le but de renforcer
l'embargo obligatoire sur les livraisons d'armes prévu

par la résolution 418 (1977), et d'en combler les lacunes.
Nous sommes persuadés que les membres du Conseil de
sécurité étudieront cette recommandation avec la plus
grande attention. Le Brésil, pour sa part, a respecté
scrupuleusement les dispositions de la résolution 418
(1977), comme nous en avons récemment informé le
Secrétaire général.

67. L'occupation militaire illégale de la Namibie
affecte également le territoire d'Etats souverains voisins
comme l'Angola et la Zambie, qui ont déjà prouvé
amplement leur engagement à l'égard d'une transition
pacifique vers l'indépendance pour le Territoire de la
Namibie. La racine du p:-oblème dans cette partie du
monde est l'existence même du système d'apartheid et
d'un régime minoritaire en Afrique du Sud.

68. Tant que l'apartheid n'aura pas disparu et que la
population noire d'Afrique du Sud ne sera pas en
mesure de déterminer son propre destin, il n'y aura
aucune possibilité de paix durable, de stabilité et de
prospérité en Afrique australe. Comme toujours, le Bré
sil s'engage à œuvrer pour la réalisation de ces objectifs.

69. M. BLUM (Israël) [interprétation de l'anglais} :
Une fois de plus, je tiens à réaffirmer du haut de cette
tribune l'opposition de longue date d'Israël à la notion
et à la politique d'apartheid. Les principes fondamen
taux du judaïsme, consacrés dans la Bible et dans les
textes des sage.. juifs, répugnent à toute forme de
racisme ou de discrimination raciale.

70. Le sionisme, mouvement de libération nationale
du peuple juif, et son incarnation dans l'Etat d'Israël,
ont puise leur inspiration dans ce patrimoine moral et
ont servi d'exemples éclatants et fiers de la lutte contre
le fléau du racisme sous toutes ses manifestations. Notre
propre identité nationale a été forgée dans les affres de
la persécution. Notre peuple a passé des cl.lltaines
d'année dans les ghettos d'Europe et d'ailleurs, assujet
tis à des lois humiliantes et discriminatoires, à d'affreux
pogroms et à des expulsions successives. Nombreux
dans cette salle sont ceux qui se souviennent que le peu
ple juif a été victime de l'expression suprême du racisme
et de la discrimination raciale et que 6 millions de per
sonnes, dont le seul crime était d'être nées de parents ou
de grands-parents juifs, ont été massacrées méthodique
ment et de façon insensée.

71. Les persécutions et la haine se poursuivent. Il y a
quelques semaines à peine, unc campagne de haine con
tre mon peuple a mené à une attaque meurtrière à la
bombe contre un lieu de culte juif au cœur de l'Europe.
C'est donc empreint d'une conviction morale profonde
et mû par une expérience amère que je déclare une fois
de plus à l'Assemblée qu'Israël ne défendra ni les préju
gés ni la persécution.

72. Il est bien fâcheux d'apprendre qu'en dépit de ces
faits le Comité '3pécial contre l'apartheid continue
ct 'assujettir mon pays à des accusations tendancieuses
dont on peut prouver qu'elles ne sont pas fondées, et de
s'exposer par là au ridicule et au mépris. Pour ce
comité, les faits ne semblent pas valables, ils deviennent
de petits ennuis qu'il convient d'écarter quand ils gênent
les desseins de certains Etats d'exploiter ce problème
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pour attaquer mon pays. Que pourrait penser d'autre un
observateur bien intentionné après avoir lu le
« deuxième rapport spécial» sur les prétendus événe
ments récents concernant les relations entre Israël et
l'Afrique du Sud?

73. Qu'il me soit permis de dire quelques mots à pro
pos de cet injurieux « rapport spécial ». Premièrement,
dès la première phrase de ce rapport spécial, on voit
l'attitude de parti pris de ses auteurs. Ils tirent des con
clusions avant même de préscnter leur cas qui, lui
même, n'est pas très solide. Ils déclarent arbitrairement
qu'il y a une « intensification de la collaboration entre
Israël et l'Afrique du Sud clans le domaine politique,
militaire, nucléaire, économique et culturel» [voir
A/35/22/Add.2, par. If.

74. Le fait est que nulle part dans ce prétendu rapport
on ne peut trouver ne serait-ce qu'une tentative de prou
ver ces accusations sans fondement. Le Comité spécial
essaie d'expliquer les raisons pour lesquelles il présente
ce non-rapport à l'Assemblée générale en citant la réso
lution adoptée à la trente-quatrième session de l' Assem
blée générale qui, prétend-il, demande au Comité « de
garder la question contamment à l'étude et de faire rap
port à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité
selon qu'il conviendra» [ibid./. Si ce non-sens qui passe
pour être le rapport spécial du Comité spécial a été con
sidéré comme « approprié» par ses membres, voilà qui
en dit long sur le dévouement, les travaux ct l'attitude
du Comité face à sa raison d'être: lutter contre
l'apartheid.

75. Deuxièmement, dans les 30 paragraphes, pas une
seule fois le Comité n'a jugé bon de citer Ilne seule
déclaration d'un fonctionnaire israélien au sujet des
questions présentées. Il n'y a pas une seule mention des
lettres et des notes envoyées par le représentant perma
nent d'Israël pour répondre aux enquêtes des organes
appropriés de l'Organisation des Nations Unies, y com
pris le Comité spécial lui-même.

76. Troisièmement, le rapport pn;tend étayer des afïïr
mations arbitraires en produisant toute une série ue ren
seignements non pertinents ct de spéculations de
deuxième main émanant d'informateurs de troisième
ordre. Prenons, par exemple, les allégations portant sur
la collaboration économique avec l'Afrique du Sud.
D'après les statistiques commerciales les plus récentes
du FMI, le commerce d'Israël avec l'Afrique du Sud ne
représente pas plus que les ueux cinquièmes ue 1 % ue
son commerce total, proport ion remarqua blement cons
tante depuis ces dernières an nées. En revanche, d'après
les uocuments ofïïcieb suu-africains de juin 1980, les
exportations de l'A friq ue uu Sud vers 1';\ friq ue noi re en
1979 ont augmenté de 39 0'0 par rapport ù l'année précé
dente. Qui plus est, l'Afrique du Sud entretient des rap
ports commerciaux avec 40 des 52 Ftats memorcs de
l'Organisation de l'unité africaine {OUAI. De'> commu
niqués de presse continuent d'affirmer qu'en dépit de
leurs démentis pieux dans cette salle, le ... puissance...
hégémonistcs pét rolières araoes conl inuent de troquer
de'> milliards ue dollar ... de leur pétrole contre de l'or, des
produits alimentaires ct des matériaux de construction
en provenance d'A friquc du Sud.

77. Prenons un autre exemple encore: les allégations
de L'oopérationnucléaire avec l'Afrique du Sud. Dans le
rapport du Secrétaire général sur 1'« Application de la
Déclarat ion sur la dénucléarisat ion de l'Afrique », en
date du 9 septembre 19HO [A /35/402 el CorI'. 2 et 3/. La
section intitulée « Coopération nucléaire avec d'autres
pays» évoquc la coopération ofl'icielle ct non officielle,
y compris la forl1l"tlion de scientifiques ct l'échange de
techniques avancées cntre l'Afrique du Sud et de nom
breu.\ pay'>. Un seul paragraphc - le paragraphe 37 
est réservé il une discussion des allégations de coopéra
tionnucléaire cntre l'Afriquc du Sud ct hraël. Le Secré
taire général appelle ces allégations de simples « spécu
lations » ct conclut:

« Tant qu'aucun e.\cmple précis d'échanges ou de
transactions dans le domaine nucléaire ne pourra être
cité comllle preu\'c Ù l'appui de cet te coopération,
l'ensemble de cette question n'est que du domaine des
conj l'ct ures. »

.J'ajouterai quant ù moi qu'aucun e.\cmple précis n'a été
cité pour la simple raison qu'il n'en existe aucun.

78. La position ct la pratique claires ct constantes
d'Israël ont été énoncées dans la note verbale du 14 sep
tembre 1979 que j'ai adressée au Comité du Conseil de
sécuritl~ créé par la résolut ion 421 (1977). Dans celte
note, je disais qu'Israël reconlïrme l'engagement

« ... de se conformer ù la résolution 418 (1977) du
Conseil de sécurité; ne livrera donc pas ù l'Afrique du
Sud d'armes ou de matériels connexes, de quelque
type que cc soit, ct ne \'endra ou ne transférera à cc
pays ni armes, ni munit ions, ni véhicules ou matériels
militaires" ».

Ces assurance'> étaient reconfïrmées récemment dans ma
lettre du 23 juin 1980 adressée au même Comité.

79. Le prétendu rapport spécial du Comité atteint un
crescepdo ridicule en faisant part dans son dernier para
graphe du l'ail que:

« le Pré.'>idenl d'Israël a rendu hommage aux
directeurs de la South African Board of .Iewish Fdu
calion (Conseil sud-africain de l'éducation juive) à
l'occasion d'une cérémonie qui s'est déroulée à .Iéru
salem en lIlai 1980. » (A/35/22/Add.2, par. 30./

.le dois dire ù cette assemblée que l'événement men
tionné a été rapporté de façon exacte. Mais par quelle
logiquc tronquée le Comité voit-il d'un mauvais œil le
f<.lit d'encourager l'éducat ion dans toute couche de la
population de l'Afrique du Sud. Le peuple .i.uif tout
entier ct le peuple d'Israël n'ont pas à avoir honte. Nous
... omme... fiers d'honorer une institution qui aide, sou
vent dans de ... condit ions ui ff'iciles, ù enscigner à nos
peuple.'> les valeur ... étclïlelles du judaïsmc, l'une des tra
ditions les plu ... humaines de l'histoire, une tradition qui
a contribué de manière significative à l'évolution de
concept.<., sacrés td... que la dignité ct l'égalité de
l'holllme, les droits inalil;nable~, de l'homme, la justice
sociale el la paix entre Ics nations.

80. Dans cc contexte, l'Assemblée sera peut-être heu
reuse d'apprendre qu'il y a il peine deux jours, le
J() novembre 1980, B'nai B'rith, l'organisation de servi-
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ces juifs bien connlle, a accordé son prix Janusz Korc
zak pour les jeunes poètes à Mlle Zindzi Mandela,
16 ans, fille de M. Nelson Mandeia.

81. Je n'ai point l'intention de m'attarder sur le con
tenu de ce rapport qui n'en est pas un. Ce que je
m'employais à faire, c'était établir certains faits. Ce ne
sont là que des faits, mais certains participants à ce
débat ne se laisseront pas persuader par de simples faits
et n'abandonneront pas la condamnation rituelle à
laquelle ils sc livrent d'avance contre Israël.

82. Si la seule conséquence de ce flot continu d 'hypo
crisie sur mon pays était la tentative injustifiée de flétrir
la réputation d'Israël, ce serait déjà un sujet de pro
fonde inquiétude. Mais hélas, ces diatribes sempiternel
les lancées contre mon pays au cours de ce débat discré
ditent le rôle des Nations Unies dans leur bataille
authentique contre le racisme. Ceux qui continuent à
confondre et à embrouiller les questions dont nous som
mes aujourd'hui saisis, en cherchant à exploiter la répu
gnance justifiée du monde à l'égard de l'apartheid, pour
recueillir l'appui en faveur de leur campagne sectaire de
haine contre mon peuple non seulement minimisent la
gravité des injustices commises au nom de la supériorité
raciale mais brisent également l'unanimité nécessaire
pour agir de façon efLcace en vue d'éliminer la discrimi
nation ct de restaurer la dignité de l'homme. La façon
spécieuse de singulariser Israël ne peut donc que saper
les efforts des Etats bien intentionnés qui veulent laver
la face du monde des maux du racisme et de la discrimi
nation raciale.

83. En conclusion, afin qu'il n'y ait aucun malentendu
en ce qui concerne la posit ion d'Israël vis-à-vis de la
question dont nous sommes saisis, je me permettrai
d'affirmer une fois de plus que potre ferme opposition à
la politique d'apartheid reste la même. Nous avons
exposé clairement notre position au Gouvernement sud
africain. Nous pensons que notre façon d'agir sert
mieux la cause de l'élimination de la discrimination
raciale que ne le fait la méthode adoptée par les pays et
les groupes qui continuent d'abuser du Comité spécial et
des débats de l' Assem blée pour laisser éclater leurs pro
pres préjugés et servir leurs objectifs partiaux.

84. En tant que peuple multiracial de toutes couleurs
et d'origines si variées, nous ne pouvons qu'adopter une
position critique à l'égard d'une politique qui provoque
tant d'humiliations pour des raisons de race ou de cou
leur. En fait, nous serions déloyaux à l'égard de notre
héritage juif si nous laisc;ions planer dans l'esprit de qui
conque le moindre doute quant au fait que le racisme, la
discrimination raciale ct l'humiliation, sous quelque
forme que cc soit, nous répugnent.

85. M. TURBANSKI (Pologne) [interprétation de
l'anglais} : Une fois encore, l'Assemblée générale porte
toute son attcntiod sur la politique répugnante
d'apartheid. Il est de notoriété publique que l'apartheid
entraîne la dégradation politique, économique, sociale
et culturelle de la population noire en Afrique du Sud,
une dégradation qui se traduit pratiquement par des
injustices criantes, des différences de salaires, des inéga
lités dans l'éducation, la santé et, en fait, dans tous les
domaines de la vic politique ct sociale, et ce, en faveur

de la minorité blanche. L'Organisation des Nations
Unies, par de nombreuses résolutions, a non seulement
condamné l'apartheid en tant que crime contre la cons
cience et la dignité de l'humanité mais a également
demandé à l'Afrique du Sud de démanteler immédiate
ment le système anachronique de répression raciale.
Cependant, le régime d'Afrique du Sud a méconnu tou
tes les résolutions des Nations Unies. L'apartheid conti
nue à défier sérieusement la communauté internatio
nale.

86. !l ressort du rapport du Comité spécial contre
l'apartheid que la situation en Afrique du Sud, au cours
de l'année passée, ne s'est pas améliorée. Au contraire,
le régime raciste a intensi fié sa répression contre les
adversaires de l'apartheid. De plus en plus de personnes
qui exigeaient l'élimination de ce système inhumain ont
été arrêtées et emprisonnées.

87. Le régime de Pretoria pousuit également une poli
tique de bantoustanisation qui vise à priver la popula
tion noire de sa propre patrie et à créer des réservoirs de
main-d'œuvre à bon marché pour la minorité blanche.
La banwustanisation est aussi un instrument qui sert à
renforcer les divergences ethniques et tribales afin de
garder le contrôle sur la majorité noire.

88. Le caractère répressif du système d'apartheid se
traduit à l'extérieur du pays par la politique de force, de
menaces et de déstabilisation que mène le régime de Pre
toria contre l'Afrique noire. A ce propos, les dépenses
militaires croissantes du régime sud-africain, qui ont
plus que triplé de 1973 à 1978, sont un sujet de profonde
préoccupation. Au mépris total des nombreux appels et
avertissements du Conseil de sécurité, le régime raciste a
commis, l'an dernier, de nouveaux actes d'agression
contre les Etats africains VOIsins, notamment contre la
République populaire d'Angola et la Zambie. Il va donc
sans dire que l'existence même de l'apartheid constitue
une source permanente de tension et d'instabilité en
Afrique australe. Il faut noter que la plupart des agres
sions contre les Etats africains indépendants ont été
commises à partir de la Namibie, occupée illégalement
par le régime de Pretoria, qui a recours à toutes les
manœuvres possibles et imaginables pour perpétuer sa
domination coloniale sur ce territoire, qui est pourtant
placé sous la responsabilité directe de l'Organisation des
Nations Unies.

89. Les dan._'.L..., inhérents au système d'apartheid sont
encore aggravés du fait que l'Afrique du Sud met au
point de:l armes nucléaires, comme l'indiquent certains
rapports. Ma délégation a maintes fois indiqué que
"'1cquisition d'armes nucléaires par le régime de Preto
ria constituerait une menace directe à la sécurité des
Etats africains et aggraverait considérablement la
menace que représente le régime d'Afrique du Sud pour
la paix et la sécurité internationales.

90. Soumis à une opposition ferme sur le plan interne
et isolé de plus en plus sur le plan externe, le régime
d'apartheid essaie de tromper l'opinion publique mon
diale en adoptant quelques réformes superficielles qui
ne modifient en rien la nature même de l'apartheid. La
vérité, c'est que le peuple sud-africain continue à souf
frir des conséquences d'un système de discrimination et
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de ségrégation raciales institutionnalisées. Malgré les
mesures répressives adoptées par le régime de Pretoria,
l'opposition à la p:)litique d'apartheid s'est récemment
encore accrue. Le mouvement de libération nationale
recueille un appui populaire de plus en plus grand dans
son action courageuse contre le régime minoritaire
blanc.

91. Dans sa lutte légitime contre l'apartheid, le peuple
d'Afrique du Sud compte beaucoup sur l'appui continu
et intensifié de la communauté internationale. L'élimi
nation totale de l'apartheid est une tâl.:he urgente qui
doit se voir attribuer une priorité encore plus grande
dans les efforts des Nations Unies. C'est pourquoi ma
délégation fait sien, sans réserve aucune, le point de vue
exprimé par le Comité spécial contre l'apartheid dans
son rapport, selon lequel les Nations Unies doivent
adopter d'urgence des mesures pour accélérer la mobili
sation internationale contre l'apartheid, proclamée en
1979 [résolution 33/183 BJ afin d'isoler complètement
le régime d'apartheid et d'apporter un plein appui aux
mouvements de libération nationale de l'Afrique du
Sud.

92. La situation qui existe en Afrique du Sud exige que·
notre organisation agisse de man;ère plus précise et plus
concrète contre ce système inhumain de discrimination
raciale. Il y a encore des possibilités d'intensifier la pres
sion de l'opinion publique internationale sur le régime
de Pretoria. Les débats prolongés qui ont eu lieu
jusqu'ici en diverses instances internationales ont abouti
clairement à la conclusion qu 'ii ser~i( particulièrement
efficace d'appliquer les sanctions obligatoires prévues
au Chapitre VII de la Charte à l'encontre du régime sud
africain. Ces débats ont également montré qu'à cet
égard une grave responsabilité incombe aux pays occi
dentaux, qui non seulement s'opposent à l'application
des sanctions, mais, par leur collaboration politique,
économique et militaire avec le régime de Pretoria, con
tribuent grandement à son existence et à sa survie.

93. Mon pays attache une grande importance à tous
les efforts des Nations Unies visant à éliminer définitive
ment l'apartheid et la discrimination raciale. Je vo~

drais réaffirmer la pleine solidarité de la Pologne avec la
juste lutte du peuple opprimé d'Afrique du Sud à
laquelle nous donnons tout notre appui.

94. A cet égard, je citerai un extrait de la réponse du
Gouvernement polonais au Secrétaire général, en date
du 12 septembre 1980, à propos de l'application des
résolutions 418 (1977) et 473 (1980) du Conseil de sécu
rité :

« La République populaire de Pologne a ... tou
jours appliqué des mesures visant à isoler le régime de
Pretoria: elle a toujours respecté strictement les dis
positions des résolutions 418 (1977) et 473 (1980) du
Conseil de sécurité concernant l'embargo sur la four
niture d'armes à l'Afrique du Sud. Elle n'a jamais
entretenu de relations d'aucune sorte avec le régime
raciste d'Afrique du Sud, fussent-elles politiques,
économiques ou militaires, et ne peut que redemander
que des mesures appropriées et efficaces soient prises
contre ce régime, y compris des sanctions, ainsi que

l'interdiction de toutes formes de coopération
nucléaire). »

95. Avant de conclure, ma délégation voudrait expri
mer toute sa satisfaction au Comité spécial contre
l'apartheid pour les efforts qu'il a énergiquement
déployés pour promouvoir une action internationale
plus efficace contre l'apartheid. Les conclusions et
recommandations du Comité contenues dans le rapport
dont nous sommes saisis constituent à cet égard autant
de directives précieuses. Nous sommes convaincus que
la juste lutte du peuple d'Afrique du Sud, appuyée par
toutes les forces du monde éprises de progrès, sera cou
ronnée d'un plein succès.

96. M. VO ANH TUAN (Viet Nam) : L'élimination
de l'apartheid en Afrique du Sud, qui est le seul système
du racisme institutionnalisé existant aujourd'hui dans le
monde, a toujours été et continue d'être une des préoc
cupations majeures de l'Organisation des Nations Unies
depuis sa fondation jusqu'à présent, car clle a trait aux
buts et principes de la Charte, à savoir le respect des
droits et des libertés fondamentales de 1'homme, le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, la paix et la sécu
rité en Afrique australe et sur le continent africain dans
son ensemble. L'on se souviendra que la question de la
politique d'apartheid du régime de Pretoria a été soule
vée pour la première fois à l'Assemblée générale en
1946, par le mahatma Gandhi, le père de la nation
indienne. Et, depuis 1952, elle figure toujours à J'ordre
du jour des sessions annuelles de l'Assemblée générale.

97. A l'issue de la lutte victorieuse de libération natio
nale des peuples de la région, l'empire de la domination
des régimes coloniaux, racistes ,~t d'apartheid s'est
rétréci graduellement comme une peau de chagrin.
Après l'accession à l'indépendance de l'Angola et du
Mozambique, la récente victoire du l'euple zim~)abwéen

et la naissance de la République cu Zimbabwe ont
apporté une vigoureuse impulsion à la lutte pour la libé
ration de la Namibie et de l'Afrique du Sud, derniers
repaires du colonialisme et du racisme en Afrique aus
trale.

98. Cette année, l'Assemblée générale examine de
nouveau la politique d'apartheid du régime sud-africain
au moment où la lutte de libération du peuple de ce
pays, sous la conduite de son mouvement de libération
nationale, l'ANC, a connu un nouvel essor jamais vu
dans le passé, et aussi au moment où les autorités racis
tes de Pretoria, avec la complicité des forces impérialis
tes et réactionnaires internationales, intensifient leurs
manœuvres et leur répression à l'encontre du peuple
noir sud-africain et du peuple de la Namibie et s'obsti
nent dans leurs visées expansionnistes à l'encontre des
pays voisins, ce qui fait que la situation dans cette
région continue d'être explosive, menaçant gravement la
paix et la sécurité internationales.

99. En effet, pendant l'année en cours, l'Etat de
l'apartheid a été en butte à une résistance généralisée et
organisée de toutes les couches opprimées de la popula-

1 Voir [)oCUlI/en/l o!/icic/I rlu CO//lei/ rie lécurilé, Ire//II'-ciIU/uii'1I1C
11I1I1(;e, SUIJp/él/le//1 rie Iui//el, llo/il el IcplclI/llre /91W, document
S 1-l171.
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tion et de toutes les forces démocratiques du pays, noi
res, métisses et blanches: boycottages scolaires, arrêts
de travail des ouvriers, grèves et protestation des loca
taires, boycottages des autobus, etc. La campagne
nationale pour la libération inconditionnelle de Nelson
Mandela et de tous les autres prisonniers politiques a
mobilisé un grand nombre d'organisations politiques,
religieuses, culturelles, sportives, estudiantines et de jeu
nes. En coordination avec la lutte politique du peuple,
des actions héroïques de la part de l'armée populaire, en
particulier l'attaque spectaculaire menée en juin dernier
contre les usines de la SASOL, ont détruit le mythe de
l'invincibilité du régime d'apartheid, renforçant par là
même la confiance en la victoire de la juste cause du
peuple.

100. Comme toujours, la réponse des autorités racistes
et fascistes de Pretoria aux exigences légitimes de la
population ne peut pas être autre que le renforcement de
la répression massive contre tous les adversaires de
l'apartheid, le massacre des manifestants pacifiques, le
meurtre des détenus politiques, pour ne citer que
quelques-unes parmi tant d'autres mesures criminelles
de la clique au pouvoir.

101. Contrairement à ce que d'aucuns voudraient faire
croire, à savoir que les perspectives d'un changement se
font jour, y compris l'éventualité de l'abolition du tris
tement renommé Immorality Act, tout montre que les
autorités de ce pays sont déterminées à consolider le
régime raciste et à continuer la politique d'apartheid que
les Nations Unies ont, à maintes reprises, condamnée
comme un crime contre l'humanité.

102. Parallèlement aux mesures répressives les plus
inhumaines, la poursuite de la division du pays en pré
tendus bantoustans nous apporte une preuve de plus des
vraies intentions des tenants du régime de Pretoria.
Pour protéger et maintenir le système d; apartheid à
l'intérieur du pays, ceux-ci multiplient leurs manœuvres
et leur politique agressives à l'égard des pays voisins.
C'est dans ce but qu'on a inventé le concept de la pré
tendue constellation d'Etats d'Afrique du Sud qui vise à
établir autour de la République sud-africaine des
« Etats clients» ayant avec le régime d'apartheid des
liens militaires, politiques et économiques spéciaux. Les
auteurs de ce concept nourrissent l'espoir que de tels
Etats cl:ents serviraient de pays tampons, permettant de
protéger l'Afrique du Sud contre les attaques du mouve
ment de libération nationale de ce pays. Toujours
d'après ces auteurs, cette prétendue constellation
devrait englober non .;eulement les bantoustans, mais
également d'autres Etats souverains voisins. Point n'est
besoin de démontrer qu'une telle politique constitue une
menace sérieuse et permanente à la souveraineté de ces
pays. Elle est à l'origine des agressions armées répétées
contre les Etats de première ligne, en particulier
l'Angola, le Mozambique et la Zambie.

103. En œ qui concerne le Territoire international de
la Namibie, qu'il continue d'occuper illégalement, le
régime d'apartheid, loin de se plier aux résolutions des
Nations Unies relatives au droit à l'autodétermination
du peuple namibien, cherche par tous les moyens à con
solider son emprise à créer des institutions frantoches et
à compromettre l'intégrité territoriale de ce pays.

104. Depuis plus d'un quart de siècle, les Nations
Unies n'ont cessé de condamner avec force la politi
que d'apartheid du régime sud-africain, exigeant qu'il
mette fin immédiatement à cette politique brutale sans
équivalent dans l'histoire moderne. Cependant, ce
régime non seulement a fait fi de toutes les résolutions
de l'ONU, mais a déclaré cyniquement que la politique
raciale relève essentiellement de sa compétence natio
nale et que l'Organisation n'est pas habilitée à examiner
cette question.

105. Ce n'est un secret pour personne que le régime de
Pretoria, si arrogant soit-il, ne serait pas en mesure de
poursuivre si obstinément et deI_lUis si longtemps une
telle politique condamnée par la communauté interna
tionale comme un crime contre la dignité et la cons
cience humaines sans la complicité de certaines puissan
ces occidentales. Le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid contient des preuves irréfutables de la conti
nuation de la collaboration entre certains pays membres
de l'OTAN et Israël avec l'Afrique du Sud dans les
domaines politique, militaire, nucléaire, économique et
culturel, et ce en violation flagrante des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale ~t du Conseil de sécu
rité.

106. Vu la situation stratégique de l'Afrique du Sud
pour l'OTAN et l'importance économique de ce pays
pour les quelque 2 000 sociétés transnationales, les puis
sances occidentales, tout en condamnant le régime
d'apartheid en paroles, appuient par leurs actes les
oppresseurs du peuple noi': sud-africain et défendent les
intérêts des exploiteurs. Au moment où ils font grand
tapage sur leur prétendue défense des droits de
l'homme, les impérialistes et les réactionnaires interna
tionaux encouragent et soutiennent le régime raciste de
Botha dans la mise en œuvre brutale de la politique
d' apartheid, avec toutes les conséquences douloureuses
pour la popuiation non blanche de ce pays, ainsi que
dans les attaques armées et les activités subversives con
tre les Etats de première ligne.

107. C'est précisément à cause de cette collaboration
et de cette complicité que, jusqu'à présent, le Conseil de
sécurité n'a pas été à même d'envisager des sanctions
économiques obligatoires contre Pretoria. La résolution
418 (1977) du Conseil de sécurité n'a pu empêcher le
régime de Pretoria d'obtenir les armes nécessaires pour
développer son appareil militaire massif et se suffire lar
gernenl ~ lui-même dans la fabrication d'armements
conventionnels et même dans la mise en application
d'un ambitieux programme d'armements nucléaires, car
cette résolution est venue trop tard à cause de l'opposi
tion des pays occidentaux, membres permanents du
Conseil de sécurité, et elle n'est pas respectée par ces
mêmes pays et par certains de leurs alliés. L'explosion
nucléaire en Afrique du Sud fait peser sur la paix mon
diale une grave menace car le Vice-Ministre de la
défense d'Afrique du Sud a déclaré sans ambages:
« Quand un pays possède la capacité nucléaire, il serait
particulièrement stupide qu'il n'utilise pas les armes
nucléaires quand le besoin s'en fait sentir. »

108. Il est parfaitement clair que le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud non seulement a causé des souffrances
et des deuils indicibles à des millions de personnes parmi
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la population noire de ce pays et de la Namibie, mais il
constitue en même temps un danger permanent pour
l'indépendance et la souveraineté des pays voisins, un
facteur de tension dans la région, une menace à la paix
et la sécurité internationales. La lutte pour l'élimination
de ce système d'apartheid honni et an:-...chronique s'avère
donc une tâche urgente de la communauté internatio
nale.

109. La République socialiste du Viet Nam, fidèle à sa
politique immuable de solidarité avec les peuples en
lutte pour leurs droits nationaux sacrés, pour l'exercice
de leurs droits à l'autodétermination et à l'indépen
dance, appuie sans réserve la lutte patriotique que
mènent les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie,
sous la conduite respective de l'ANC et de la SWAPO,
contre le régime d'apartheid et colonialiste de l'Afrique
du Sud, pour leur indépendance, leur liberté et leur
dignité. Nous joignons notre voix à celle de la commu
nauté internationale pour condamner sévèrement le
régime de Pretoria pour les crimes immondes qu'il a
commis contre les peuples de l'Afrique australe. La
récente victoire totale du peuple zimbabwéen et les vic
toires des peup~es sud-africain et namibien ne sauraient
être dissociées du précieux soutien des Etats de première
ligne. Nous tenons à leur rendre un hommage bien
mérité et nous estimons qu'ils sont en droit de recevoir
de la communauté internationale l'aide nécessaire pour
consolider leur capacité de défense face à l'agressivité
du régime d'apartheid et pour compenser ne serait-ce
qu'une partie des sacrifices qu'ils ont consentis noble
ment en appuyant les mouvements de libération natio
nale de la région.

110. Face à la situation qui existe actuellement en
Afrique du Sud, ma délégation est d'avis qu'il est d'une
nécessité urgente pour les Nations Unies d'élargir la
gamme des actions politiques, économïques et diploma
tiques à l'encontre des promoteurs de la politique
d'apartheid en ayant recours, à cette fin, à toutes les
mesures prévues par la Charte, y compris celles stipulées
au Chapitre VII. L'Assemblée générale se doit de réaf
firmer son énergique condamnation du régime de Preto
ria et de ceux qui le soutiennent, de réaffirmer la légiti
mité de la lutte que mène le peuple sud-africain, par tous
les moyens dont il dispose, y compris la lutte armée,
pour mettre fin au régime d'apartheid et pour permettre
au peuple sud-africain dans son ensemble d'exercer
librement son droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance véritables.

Ill. Parallèlement à l'intensification de l'aide maté
rielle, politique et diplomatique au mouvement de libé
ration nationale sud-africain, les sanctions contre le
régime d'apartheid constituent un moyen efficace, pour
la communauté internationale, de soutenir la lutte
patriotique en Afrique du Sud et en Namibie. C'est
pourquoi, corr:;ne l'a recommandé le Comité spécial
contre l'apartheid, le Conseil de sécurité doit imposer
immédiatement, en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies, des sanctions obligatoires globales à
l'encontre de l'Afrique du Sud afin d'isoler complète
ment le régime d'apartheid de la communauté interna
tionale. L'embargo obligatoire sur les armes doit être
renforcé, toutes les formes de collaboration militaire et

nucléaire avec le régime d'apartheid doivent cesser com
plètement. Parmi les sancr.ions économiques obligatoi
res, un embargo effectif sur le pétrole et les produits
pétroliers doit être envisagé sans tarder. Ma délégation
est prête à appuyer tous les projets de résolution allant
dans ce sens.

112. Pour terminer, ma délégation tient à exprimer
son appréciation au Comité spécial contre l'apartheid
pour le travail accompli et pour le rapport substantiel
qu'il a présenté à l'Assemblée générale.

113. M. PU Chao-min (Chine) [traduction du chi
nois] : La prompte indépendance du peuple namibien,
la libération rapide du peuple azanien et l'élimination
totale des vestiges du colonialisme, du racisme et de la
politique d'apartheid en Afrique australe sont les tâches
les plus importantes et les plus urgentes auxquelles doi
vent faire face les pays et les peuples africains, et sont
autant de questions qui préoccupent profondément les
peuples de tous les pays. Par conséquent, il importe
qu'à la présente session l'Assemblée générale examine
une fois de plus la question de la politique d'apartheid
du Gouvernement sud-africain.

114. La victoire historique remportée par le peuple r'l
Zimbabwe constitue un tournant important dans le pro
cessus de la lutte du peuple africain pour éliminer le
régime raciste et colonialiste en Afrique australe. Inspiré
par la victoire du peuple du Zimbabwe, le peuple aza
nien a accompli des progrès importants dans sa lutte
contre le régime raciste depuis le début de cette année.
Les mouvements de libération nationale ont sensible
ment accentué leur lutte armée. Des mouvements de
masse sont organisés, les travailleurs se mettent en grève
et les étudiants boycottent les classes dans tout le pays.
Le boycottage lancé par les élèves des écoles primaires et
secondaires au milieu du mois d'avril dernier pour pro
tester contre l'apartheid dans l'enseignement a duré plus
de trois mois et a touché plus de 100 000 élèves à son
point culminant. Il a rallié l'appui de toutes les couches
de la population, y compris de certains habitants blancs.
Dans l'intervalle, la lutte politique et armée du peuple
namibien a fait de nouveaux progrès. La lutte coura
geuse des peuples namibien et azanien a porté des coups
cinglants aux forces racistes sud-africaines.

115. Bien que le régime raciste sud-africain se soit isolé
d'une manière sans précédent, il fait encore des efforts
désespérés pour conserver son emprise raciste et crimi
nelle. Il accroît ses dépenses militaires, renforce son
appareil militaire et accentue sa répression. Le budget
militaire de l'Afrique du Sud pour l'exercice 1980-1981
a atteint 2 074 millions de rands, soit une augmentation
de 11,7 070 par rapport à l'exercice antérieur. Les autori
tés racistes ont licencié un grand nombre de travailleurs
qui s'étaient mis en grève, arrêté les organisatellrs des
mouvements de grève et les grévistes et ont mprr:.:; ;' onné
l'ordre de tirer à vue. D'autre part, le rég;,~e iJotha
continue ses manœuvres trompeuses en '" .~.àe de
« réformes », se déclarant prêt à instituer' s « réfor
mes sociales et économiques », à « amélic ~r les rela
tions raciales » et à édifier une « société mLitiraciale ».
Cependant, Botha a clairement indiqué qu'il n'accepte
rait jamais le gouvernement par la majorité ni ne tolére-
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rait des élections fondées sur le principe « à chacun une
voix ». Voilà qui montre que ses prétendues réformes ne
sont que des supercheries visant à renforcer son régime
raciste. En même temps, les autorités sud-africaines
intensifient leur répression des forces armées nationalis
tes en Namibie, continuent de se livrer à des provoca
tions armées et à des incursions en Angola, en Zambie et
dans d'autres Etats africains de première ligne et dres
sent tous les obstacles possibles pour retarder ou contre
carrer l'application du plan des Nations Unies pour la
Namibie, au mépris des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

116. Certes, ces actions perverses du régime sud
africain raciste ont suscité une résistance plus grande
encore parmi les peuples namibien et azanien, qui recou
rent à tous les moyens pour mener la lutte en vue de la
victoire finale. La position farouchement réactionnaire
des autorités sud-africaines est de plus en plus condam
née par la communauté internationale. A la dix
septième session de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement (OUA), qui s'est tenue à Freetown en
juillet dernier, des résolutions visant à renforcer
l'embargo et les sanctions à l'encontre de l'Afrique du
Sud ont été adoptées. Un nombre croissant d'Etats sont
favorables à ce que des sanctions soient prises à l'encon
tre de l'Afrique du Sud. Au cours de l'année écoulée, le
Comité spécial contre l'apartheid a réalisé un travail
utile en mobilisant l'appui de la communauté internatio
nale et du monde en général en faveur de la juste lutte
du peuple azanien contre la politique d'apartheid et le
gouvernement raciste du régime sud-africain. Il a égale
ment prodigué des recommandations et des idées nom
breuses et positives quant aux mesures que l'Organisa
tion des Nations Unies devraient adopter à cet égard.

117. Le Gouvernement et le peuple chinois ont tou
jours appl.lyé fermement les peuples namibien et azanien
dans leur juste lutte pour la libération et l'indépendance
nationales et condamné avec force les autorités racistes
sud-africaines pour leur politique d'apartheid et de dis
crimination raciale et leur occupation illégale de la
Namibie. Le Gouvernement chinois demeure indéfect i
blement attaché à sa position de principe suivant
laquelle il n'entretient aucune relation diplomatique,
politiqu~ ou économique avec le régime raciste sud
africain. Nous estimons que l'Assemblée, en plus de
condamner fermement une fois encore la politique
d'apartheid menée par l'Afrique du Sud, devrait égaie
ment à cette session examiner favorablement les deman
des ~t les vues légitimes des pays africains ct les recom
mandations faites par le Comité spécial cont re
l'apartheid en renforçant l'embargo sur les armes à
l'encontre du régime raciste sud-africain et en adoptant
des mesures efficaces de sanct ions con formément au
Chapitre VII de la Charte .

118. Nous sommes profondément convaincus que.
sous la direction de leurs propres mouvements de libéra
tion et avec l'appui Lies Etats Lie première ligne et
d'autres pays africains et celui des pays et peuples épris
de justice du monde entier, les peuples namibien et ala
nien renforceront leur unité. poursuivront la lutte, se
prémuniront cont re les ingérences et les sabotages des
forces étrangères ct réaliseront leurs aspirations natio-

nales, contribuant ainSI a l'élimination définitive du
colonialisme et du racisme du continent africain.

119. M. LUSAKA (Zambie) [interprétation de l'an
glais} : Une fois de plus, l'Assemblée générale étudie la
question de la politique et des pratiques d'apartheid,
système inhumain pratiqué par l'homme contre son
semblable et qui constitue la trame même de la société
sud-africaine. L'Afrique du Sud continue sans honte à
être le seul pays au monde où, jour après jour, une cli
que de fanatiques au pouvoir dépense toute son énergie
et toutes ses ressources pour consolider et perpétuer un
système malfaisant sanctionné par des lois draconien
nes, dont i 'antécédent est le nazisme tant haï de l'épo
que hitlérienne.

120. Sous la dynamique direction de mon cher ami et
collègue, M. Clark, du Nigéria, le Comité spécial contre
l'apartheid a été implacable dans sa campagne contre le
fléau de l'apartheid en Afrique du Sud. Avec une effica
cité sans cesse croissante, le Comité spécial a mené les
efforts de mobilisation internationale contre l'apartheid
et a fait toute la lumière sur divers plans et manœuvres
du régime de Pretoria visant à embellir, plutôt qu'à
effacer, cette abomination.

121. Je saisis cet te occasion pour féliciter le Président
et les membres du Comité spécial contre l'apartheid
pour l'œuvre importante qu'ils accomplissent. Je rends
hommage à M. Clark pour sa direction avisée et
dévouée du Comité spécial, qui témoigne certainement
de l'engagement de son grand pays, le Nigéria, pour la
libération totale de l'Afrique, engagement qui a été réaf
firmé à la 24c séance de l'Assemblée générale, dans un
message émouvant du président Shagari.

122. Le rapport du Comité spécial contre l'apartheid à
la présente session de l'Assemblée générale, présenté
l'autre jour avec tant de talent par M. Clark, fournit des
renseignements extrêmement utiles sur les nombreu
ses initiatives du Comité spécial destinées à éliminer
l'apartheid.

123. Aujourd'hui plus que jamais auparavant, il con
vient d'intensifier la lutte contre l'apartheid et de la ren
dre universelle. Comme pour le nazisme, tous les hom
mes de conscience et tous les gouvernements respecta
bles et ayant des principes, dans le monde entier, doi
vent rallier la croisade en vue d'éliminer à jamais le
fléau de l'aparr/1eid et garantir les droits inaliénables du
peuple sud-africain. On ne peut absolument pas accep
ter que la majorité noire d'Afrique du Sud continue à
languir dans les dures conditions du système d'apartheid
de son '1ays ct, en restant indifférente, la communauté
internationale adopterait certainement une position
inexplicable ct indéfendable.

124. Le régime minoritaire blanc raciste d'Afrique du
Sud n'a pas tiré la leçon de la chute du régime de Smith
en Rhodésie du Sud et de l'accession du Zimbabwe à
l'indépendanl:e Cil avril dernier. Au contraire, la consé
quence immédiate de la victoire du peuple du Zimbabwe
a été l'intensification par le régime de Pretoria de la
répression de la majorité noire d'A frique du Sud. Plus
que jamais auparavant, les lois draconiennes d'apart
heid de l'Afrique du Sud vont de pair avec la violence et
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le terrorisme d'Etat impitoyables. Le régime sud
africain n'épargne non plus aucun effort pour diviser le
peuple opprimé et tromper la communauté internatio
nale en faisant beaucoup de propagande au sujet de
modifications qui n'altèrent en rien le fond même de la
doctrine d'apartheid,

125. Le système d'apartheid reste intact et continue à
s'infiltrer dans tous les domaines de la vie en Afrique du
Sud. La prétendue politique de bantoustanisation conti
nue d'être appliquée. Les relations de maître à esclave
entre Blancs et Noirs persistent, et ces derniers conti
nuent d'être considérés comme des citoyens de deuxième
classe dans leur propre pays. Les Noirs continuent à
souffrir de l'exploitation et de privations, à l'avantage
des Blancs, et se voient refuser leurs droits politiques
inaliénables. Le destin d'un pays de 26 millions d 'habi
tants a été arbitrairement déterminé par ulle minorité
blanche de moins de 4 millions. Il n'y a rier. de plus
répugnant et de plus intolérable que cela.

126. Le peuple opprimé d'Afrique du Sud est, comme
on s'y attend, décidé à s'affirmer et à reconquérir ses
droits inaliénables et sa dignité humaine. Loin de l'en
dissuader, l'oppression et la répression auxquelles il
continue d'être durement soumis ont eu pour effet de le
rendre plus résolu dans sa volonté de se libérer des grif
fes du système d'apartheid. L'indépendance du Zim
babwe, si elle a eu une incidence négative sur l'attitude
du régime minoritaire blanc d'Afrique du Sud, a donné
au peuple opprimé d'Afrique du Sud l'encouragement
et l'élan dont il avait tant besoin dans sa lutte pour la
liberté. C'est ainsi que les troubles et la tension règnent
aujourd'hui en Afrique du Sud. Les étudiants et les tra
vailleurs se sont associés au mouvement de masse pour
éliminer l'apartheid en Afrique du Sud.

127. Le régime sud-africain a un passé remarquable
d'intransigeance et d'arrogance. L'Assemblée générale
et le Conseil de sécurité, entre autres, ont adopté de
nombreuses résolutions sur l'Afrique du Sud, dont le
régime de Pretoria n'a pas tenu compte et qu'il a traitées
avec mépris.

128. L'Afrique du Sud est véritablement hors la loi, en
ce qui concerne tant la situation de ce pays malheureux
que l'emprise continue du régime de Pretoria sur la
Namibie et ses actes répétés d'agression et de déstabili
sation contre les Etats africains indépendants, particu
lièrement l'Angola et mon propre pays, la Zambie. Il ya
quelques semaines encore, mon gouvernement a déjoué
un complot de l'Afrique du Sud, qui s'était liguée à des
mercenaires et à certains éléments dissidents en Zambie.
Le régime sud-africain est une grave menace pour la
paix et la sécurité internationales.

129. Le régime de Pretoria a prouvé sans l'ombre d'un
doute qu'il reste sourd aux remontrances et aux appels
au changement. Il faudra la pression combinée du peu
ple opprimé et de la communauté internationale pour
assurer le changement en Afrique du Sud. La commu
nauté internationale peut et doit faire plus pour complé
ter la lutte du peuple opprimé d'Afrique du Sud en vue
d'éliminer l'apartheid et de créer une société juste où la
loi garantirait l'égalité et des possibilités égales à tous les
citoyens sud-africains .

130. Les relations étroites entre l'Afrique du Sud et un
certain nombre de pays occidentaux importants, malgré
leurs protestations, sont un élément essentiel de la per
sistance du système d'apartheid. Ces relations ont pour
effet de consolider, plutôt que de briser, l'apartheid.
Elles constituent en soi un obstacle aux efforts déployés
pour éliminer l'apartheid pour le bien du peuple sud
africain tout entier et pour la paix et la sécurité mon
diales.

131. Le Comité spécial contre l'apartheid a présenté
un certain nombre de recommandations concrètes et
précises quant aux mesures à prendre pour punir et iso
ler l'Afrique du Sud, mesures que l'Organisation des
Nations Unies, notamment le Conseil de sécurité, et la
communauté internationalp dans son ensemble
devraient adopter d'urgence. Ma délégation appuie plei
nement les recommandations du Comité spécial et nous
sommes convaincus que, si elles sont adoptées, elles
seront une contribution importante et efficace à l'élimi
nation de l'apartheid. L'élimination de l'apartheid est
un objectif que tous les pays représentés à l'Assemblée
déclarent appuyer. Le moment est venu de passer des
paroles aux actes à l'encontre de l'Afrique du Sud.

132. Ma délégation est particulièrement préoccupée
par la collaboration persistante de certains pays avec
l'Afrique du Sud dans les domaines militaire et
nucléaire. Nous sommes inquiets de constater que cer
tains pays ne respectent pas sincèrement l'embargo obli
gatoire sur les armes contre l'Afrique du Sud, imposé
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 418 (1977).
Le Comité du Conseil de sécurité sur l'embargo des
armes contre l'Afrique du Sud a présenté un rapport au
Conseil. Ce rapport contient des recommandations sur
le renforcement de l'embargo sur les armes et la façon
de combler les lacunes existantes qui ont été exploitées
de façon éhontée par certains. En fait, l'embargo obli
gato;re sur les armes devrait être plus complet. Ma délé
gation espère fermement que le Conseil de sécurité exa-
minera, dans quelques jours, le rappor '":'omité sur
l'embargo sur les armes et prendra une, JIl positive
quant à ses recommandations. Il ne faudrait plus perdre
de temps.

133. L'Afrique du Sud est un pays mené par des fana
tiques qui feront n'importe quoi pour protéger et perpé
tuer l'apartheid, qui est presque une religion pour eux.
Et pourtant, parce que le système d'apartheid est mau
vais et inacceptable, la lutte pour son élimination
s'intensifiera sûrement. Le peuple opprimé ne peut suc
comber; il ne succombera jamais et n'acceptera jamais
de vivre à perpétuité dans les conditions dures et dégra
dantes de l'apartheid. Il luttera jusqu'à la victoire.

134. Sur cette toile de fond, la question de la collabo
ration nucléaire avec l'Afrique du Sud préoccupe énor
mément la Zambie. Nous sommes fermement convain
cus qu'aucun pays ne devrait collaborer avec l'Afrique
du Sud dans le domaine nucléaire, sous quelque prétexte
que ce soit. Nous rejetons catégoriquement la collahora
tion avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire à
des fins prétendument pacifiques. L'intention de l'Afri
que du Sud de devenir une puissance dotée d'armes
nucléaires est bien connue. Comme le souligne le rap
port du Secrétaire général préparé par un groupe
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d'experts sur le plan et la capacité d'action de i'Afrique
du Sud dans le domaine nucléaire [A/35/402 et Corr.2
et 3J, la découverte d'un polygone d'essais d'armes
nucléaires dans le désert du Kalahari, en 1977, nous
laisse penser que des préparatifs étaient faits, en 1977,
en Afrique du Sud, pour procéder à des essais d'engins
nucléaires. Le même rapport stipule qu'en août 1977
l'Afrique du Sud disposait de matériel suffisant pour
fabriquer une bombe nucléaire, et qu'à la mi-1979 elle
était prête à produire suffisamment d'uranium enrichi
pour mettre au point quelques armes nucléaires [ibid.,
annexe, par. 45].

135. Même ceux qui excusent la collaboration
nucléaire à des fins prétendument pacifiques ne contes
tent pas le fait que l'Afrique du Sud a la capacité techni
que de fabriquer des armes nucléaires et les moyens
nécessaires pour s'en servir. Etant donné la nature cri
minelle du régime sud-africain, est-il raisonnable,
compte tenu de tout cela, de dépendre sur le souhait et
l'espoir que l'Afrique du Sud s'abstiendra d'acquérir
des armes nucléaires? En fait, en Zambie, nous pensons
que l'Afrique du Sud est déjà en possession d'armes
nucléaires. Ceux qui collaborent avec l'Afrique du Sud
dans ce domaine ne peuvent échapper à leur responsabi
lité quant aux conséquences possibles de l'acquisition
d'armes nucléaires par l'Afrique du Sud.

136. Ma délégation a pris note du rapport du Comité
spécial pour l'élaboration d'une convpntion internatio
nale contre l'apartheid dans les sports [A /35/36J. Le
Comité a recommandé que son mandat soit reconduit
afin de poursuivre ses travaüx pour présenter un projet
de convention qui sera examiné par l'Assemblée géné
rale à la prochaine session.

I.:n. En ce qui concerne le travail remarquable du
Comité spécial, je tiens à dire que ma délégation appuie
la lettre du Président du Conseil supérieur pour le sport
en Afrique, en date du 4 septembre 1980 [ibid.,
annexe IlJ, dans laquelle il précise que, dans la lutte
contre l'apartheid, la convention n'aurait aucun sens si
ce que l'on appelle le principe de la responsabilité des
tiers n'était pas adopté en tant que partie intégrante de
la convention.

138. La Zambie a toujours désavoué avec vigueur les
liens sportifs continus entre certains pays occidentaux et
l'Afrique du Sud. En attendant la conclusion de la con
vention, nous demandons instamment à tous les Etats
d'agir conformément à la lettre et à l'esprit de la Décla
ration internationale contre l'apartheid dans les sports
adoptée par l'Assemblée générale dans la résolution
32/105 M de 1977. 11 faut continuer de dénoncer et de
condamner les coupables.

139. En Zambie, nous savons ce que cela signifie que
d'être le voisin d'un pays dominé par une minorité
raciste blanche. Nous comprenons parfaitement la posi
tion géographique malaisée du Lesotho, du Swaziland,
du Botswana, du Zimbabwe et du Mozambique, et nous
sommes extrêmement conscients des épreuves auxquel
les leurs peuples sont exposés du fait de leur voisinage
avec ce nid de serpents en Afrique australe. A notre
avis, renforcer l'indépendance de ces pays fait partie de
la lutte pour l'élimination de l'apartheid. Nous deman-

dons donc à la communauté internationale d'augmenter
ses programmes d'aide économique à ces pays pour leur
permettre de répondre à l'influx dans leurs territoires de
réfugiés en provenance d'Afrique du Sud.

140. Je ne saurais terminer ma déclaration sans rendre
hommage à l'ANC et au Pan Africanist Congress
d'Azanie qui continuent à dirige. la lutte du peuple
opprimé d'Afrique du Sud contre l'apartheid et pour la
justice dans leur pays. Les mouvements de libération
d'Afrique du Sud ont l'admiration et le plein appui de la
Zambie. Mon pays restera toujours leur allié dans cette
juste lutte.

141. Là encore, je voudrais lancer un appel à la com
munauté internationale tout entière pour qu'elle aug
mente son appui aux mouvements de libération sud
africains afin qu'ils puissent mener une lutte plus effi
cace. Leur cause est juste et leur victoire sera également
la victoire de tous ces pays qui défendent la justice.

142. A cet égard, ma délégation tient à féliciter divers
groupes anti-apartheid d'Europe occidentale pour le
travail important qu'ils accomplissent. Nous notons
également avec satisfaction les mesures progressistes
prises par les parlementaires dans certains pays euro
péens à l'encontre du régime d'apartheid d'Afrique du
Sud.

143. La lutte pour la libération de l'Afrique du Sud est
entrée dans une phase nouvelle et encourageante. La
prise de conscÎl;~nce politique chez le peuple opprimé
3'accroît. 11 s'achemine vers la liberté et il demeurera
indomptable face à la brutalité du régime de Pretoria.

144. M. A. ABBAS (Bahreïn) [interprétation de
l'arabeJ: L'effondrement d'anciens régimes racistes tels
que le fascisme et le nazism\. nous permet de conclure
que la civilisation humaine rejette toujours le principe
de la domination d'une race sur d'autres parce qu'elle
constitue un crime haineux contre l'homme et les pactes
internationaux. Pourtant, le Gouvernement sud
africain n'a pas encore tiré de leçons de l'histoire; au
contraire, il continue d'appliquer sa politique d'apart
heid. Cependant, ce gouvernement devra inévitablement
se rendre compte que le vent ne lui est pas toujours favo
rable, car la victoire obtenue par le peuple du Zimbabwe
à la suite de sept longues années de lutte a prouvé que
l'ère de la politique raciste abominable est passée à
jamais et que les forces de la justice seront inéluctable
ment victorieuses des forces d'oppression et d'atrocité,
et que la liberté est un droit que tout homme acquiert à
sa nai~sance.

145. Le peuple d'Afrique du Sud a clairement montré
que l'époque de l'exploitation et de la discrimination
s'achevait. Il a choisi la voie de la lutte juste et légitime
de libération et de la réalisation de ses justes aspirations.
La preuve en a été donnée dans le soulèvement popu
laire récent où des étudiants et des travailleurs ont mené
des grèves et des mani festations qui ont ébranlé les bases
mêmes du régime à L suite du rejet et du défi manifestés
par la majorité à l'égard des chiens policiers et des fusils
du régime.

146. A la suite des massacres de Sharpeville et de
Soweto, des mouvements de libération nationale tels

;' ,
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que l'ANC ont choisi la voie de la lutte armée comme le
seul moyen d'obtenir les droits nationaux légitimes de la
majorité des Noirs d'Afrique du Sud, après des tentati
ves de négociation demt''1rées sans succès.

147. La délégation de mon pays appuie la lutte juste et
légitime du peuple d'Afrique du Sud et en appelle à la
communauté internationale pour qu'elle augmente son
aide et son assistance aux mouvements de libération
nationale d'Afrique du Sud jusqu'à ce qu'ils exercent
leurs droits nationaux. '

M. Kamanda wa Kamanda (Zaïre), vice-président,
prend la présidence.

148. Après ce soulèvement populaire, le régime de
Pretoria a commencé à perdre son calme et a essayé de
donner à la communauté internationale l'impression
qu'il cherchait à mettre en œuvre des réformes fonda
mentales pour surmonter la crise. Cept:ndant, ces tenta
tives ne masquaient que des réformes superficielles qui
ne reflètent pas la réalité. '

149. La vaste majorité du peuple d'Afrique du Sud est
toujours soumise à l'esclavage et à l'oppression. Tout le
monde a entendu parler du sort des victimes du régime,
des hommes comme Steve Biko et Solomon Mahlangu,
qui ont péri aux mains des tortionnaires, de prisonniers
politiques tels que Nelson Mandela, et du massacre de
Sharpeville, en mars 1960. Nous avons tous entendu
parler des crimes commis par le régime à Soweto, Kava
leto et Qwaqwa contre des hommes, des femmes et des
enfants. Ce régime raciste a eu recours aussi à des mesu
res inhumaines, asphyxiant par le gaz des personnes
innocentes, en emprisonnant et en torturant d'autres et
tuant les écoliers qui protestaient contre le système
d'éducation.

150. Le résultat de cette politique inhumaine est que la
famine et la maladie se sont propagées parmi les hom
mes, les femmes et les en fants d'une des régions les plus
riches d'Afrique, principale exportatrice de produits ali
mentaires et de ressources naturelles au monde, selon les
statistiques de l'OUA. Tout cela a mené à un déclin
rapide des conditions de vie des Noirs, comme l'indique
l'augmentation de la mortalité infantile et du chômage
qui touche 2,5 millions de personnes, selon les informa
tions les plus récentes des services de presse.

151. Le déplacement obligatoire des masses africaines
de leurs foyers les a amenées à être groupées parmi If'S

populations dites colorées et indiennes. Des lois ont été
adoptées qui limitent les droits des syndicats noirs afin
de les CÙlltrôler plus étroitement. Le régime de Pretoria
a élaboré un plan visant à regrouper 80 070 de la popula
tion de l'Afrique du Sud dans 10 bantoustans qui occu
pent 15 % de la région tout entièfe dans des régions
pauvres en ressources naturelles, alors que 20 070 de la
population restante, constituée par des Blancs, se parta
gent les régions les plus riches du pays et les centres
industriels.

152. C'est dans ce cadre que le Gouvernement sud
africain a essayé de créer un conseil représentatif pour
les personnes de couleur et les Indiens au parlement de
Pretoria. Conformément à cette politique, le gouverne
ment a accordé un simulacre d'indépendance à la région

de Venda par l'applicatior. du diabolique système des
bantoustans que le peuple d'Azanie a déjà dénoncé.
Voilà pourquoi le Gouvernement de l'Afrique du Sud
est parvenu à la conclusion que la seule place pour les
Noirs est de vivre dans les champs et à la cuisine, privés
des dru;ts et des privilèges des Blancs. Du point de vue
juridique, ils vivent dans une confusion totale entre le
clroit et les lois arbitraires des maîtres.

153. La délégation de mon pays condamne le régime
raciste de Pretoria pour avoir rejeté le règlement pro
posé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 435
(1978) concernant l'organisation d'un processus de paix
et d'indépendance pour la Namibie, et appuie les déléga
tions qui demandent la convocation d'une conférence
internationale pour imposer des sanctions obligatoires
contre le régime de Pretoria en vertu du Chapitre VII de
la Charte, pour l'obliger à se conformer aux résolutions
de l'ONU et ù la volonté internationale qu'il a toujours
ignorées.

154. Le régime de Pretoria a choisi la voie de la guerre
et de l'agression armée contre les pays africains voisins
tels que la Zambie et l'Angola, menaçant ainsi la paix et
la sécurité internationales et la stabilité de l'Afrique
dans son ensemble, ainsi que la souveraineté de pays
indépendants. Parmi les événements les plus graves, on
doit citer l'acquisition par l'Afrique du Sud d'un poten
tiel nucléaire utilisé à la fabrication d'armes nucléaires,
en collaboration avec certains pays occidentaux qui
encouragent sa politique raciste au moyen de dons et
prêts, et, ces dernières années, de brevets de fabrication.

155. Grâce à cet encouragement, l'Afrique du Sud a
pu faire exploser une bombe atomique le 22 septembre
1979. Selon les statistiques internationales les plus
récentes communiquées par l'Institut international
d'études stratégiques, l'Afrique du Sud a augmenté son
budget militaire, qui est passé de 1,75 milliard de dollars
en 1978 à 2,14 milliards de dollars en 1979 et à
2,5 milliards de dollars en 1980, ce qui équivaut à envi
ron 3 milliards de rands sud-africains.

156. Le rapport du Comité spécial contre l'apartheid
pour cette année indique que plus de 250 sociétés d' Afri
que du Sud sont inscrites à la Chambre de commerce en
Afrique du Sud et en Israël et que le total des échanges
entre le~' deux pays s'élève à un montant de 82 millions
de rands.

157. La délégation du Bahrcïn condamne fermement
l'aliance impie entre Israël et l'Afrique du Sud ainsi que
la coopération accrue entre les deux régimes racistes
dans divers domaines. Je me réfère en particulier au
domaine nucléaire et aux armements, comme il est indi
qué dans le rapport spécial du Comité spécial contre
l'apartheid [A/35/22/Add.2j, et nous estimons que cela
représente une activité d'agression contre le peuple
opprimé d'Afrique du Sud et tous le, peuples d'Afrique.
Nous demandons l'application des résolutions 3151
(XXVIII) de 1973 et 34/93 de 1979 de l'Assemblée géné
rale concernant les diverses forl .. de collaboration
entre l'Afrique du Sud et Israël, y " .pris l'adoption de
mesures efficaces visant à mettre un terme à cette colla
boration qui constitue une violation flagrante des réso
lutions de l'Assemblée générale.
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158. Il est certain que la question la plus importante
concernant la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud
est celle de la collaboration économique, politique,
nucléaire et sportive avec ce régime. En 1978, le total des
exportations et importations de l'Afrique du Sud s'éle
vait à près de 13 544 000 rands et les investissements
étrangers en 1978 s'élevaient à un total de 22 886 000
rands, selon le rapport du Comité spécial contre
l'aparttheid. Cela indique que certains Etats Membres
de l'Organisation ne respectent pas les résolutions de
l'Assemblée générale, en particulier les résolutions 1761
(XVII) et 34/93 concernant un boycottage total contre
l'Afrique du Sud.

159. Nous estimons que la cessation des investisse
ments étrangers en Afrique du Sud et ct~ tous les dons,
qui s'élevaient à 100 millions de rands en 1979, consti
tuerait une mesure importante dans le domaine des acti
vités internationales en vue de mettre fin à l'apartheid,
étant donné que ces investissements et ces prêts encoura
gent la politique d'apartheid dans ce pays, comme
l'indiquent '~ rapport de cette année du Comité spécial
contre l'apartheid, la résolution 33/183 adoptée en 1978
par l'Assemblée générale, et des rapports du Secrétaire
général.

160. La délégation de mon pays estime que les pays
occidentaux qui collaborent étroitement avec le régime
sud-africain dans les domaines politique, économique et
nucléaire sont responsables de cette grave situation et de
ses conséquences. Nous leur demandons instamment de
respecter les résolutions de l'Assemblée générale qui
imposent un embargo commercial, nucléaire et écono
mique à l'encontre de l'Afrique du Sud, la résolution
418 (1977) du Conseil de sécurité concernant l'imposi
tion d'un embargo sur les armes à l'encontre de l'Afri
que du Sud, de même que la résolution 33/183 E de
1979 de l'Assemblée générale concernant un embargo
sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud.

161. Nous appuyons le rapport du Comité spécial
pour l'élaboration d'une convention internationale con
tre l'apartheid dans les sports et nous demandons une
fois de plus aux pays qui ont encore des relations diplo
matiques avec l'Afrique du Sud de respecter la résolu
tion 1761 (XVII) de l'Assemblée générale.

162. M. ÀLGÀRD (Norvège) [interprétation de l'an
glais]: Des porte-parole éminents de la majorité
asservie d'Afrique du Sud ont bien précisé au cours des
ans que, pour la majorité au nom de laquelle ils parlent,
seul le respect de ses pleins droits démocratiques saurait
les satisfaire. Leurs exigences légitimes demeureront
toujours aussi vivaces en Afrique du Sud et dans cette
organisation tant que les autorités sud-africaines
n'entendront pas ces appels.

163. L'indépendance du Zimbabwe offre de nouvelles
possibilités de changement pacifique dans les pays et ter
ritoires d'Afrique australe qui continuent à être dominés
par une minorité. Il faut saisir ces occasions pendant
qu'il en est encore temps.

164. Le Gouvernement norvégien estime que le Gou
vernement sud-africain doit adopter en priorité des
mesures d'urgerce pour entamer le dialogue avec les

dirigeants de la majorité en Afrique du Sud. On ne sau
rait envisager un règlement pacifique des contradictions
actuelles de la société sud-africaine sans un dialogue
entre tous les groupes.

165. Une fois encore, je souhaite lancer u~ appel aux
autorités sud-africaines afin qu'elles libèrent Nelson
Mandela et les aULes prisonniers politiques. Leur déten
tion et leur emprisonnement continus ne servent qu'à
démontrer que ce régime est insensible aux préoccupa
tions humanitaires légitimes et aux principes fondamen
taux de tout processus politique fondé sur la participa
tion. La libération des prisonniers politiques devra être
suivie d'une convention nationale de toutes les race~.

C'est une vieille idée qui offre toujours la possibilité
d'un nouveau départ en Afrique du Sud.

166. Nous nous rendons bien compte qu'un renverse
ment de la politique de l'Afrique du Sud sera malaisé,
mais nous pensons qu'un processus de réforme politique
ordonné sera moins douloureux que le maintien du statu
quo fondé sur la répression et la discrimination, avec
pour conséquence une aggravation de la violence et des
souffrances.

167. Nous rejetons la bantoustanisation et la création
de prétendus homelands indépendants. Ces entités ne
sont viables ni politiquement, ni économiquement, ni
moralement.

168. Nous regrettons que les réformes effectives pro
mhes n'aient pas été adoptées dans le domaine des
droits fondamentaux de millions de travailleurs afri
cains qui ne bénéficient pas de droits syndicaux vérita
bles. Nous condamnons l'arrestation d'organisateurs
syndicaux. Nous rejetons les tentatives faites pour
réduire au silence les dirigeants de l'Eglise en Afrique du
Sud. Nous condamnons les attaques armées de l'Afri
que du Sud contre ses voisins. Nous estimons intolérable
que l'Afrique du Sud continue à refuser de mettre en
œuvre le plan des Natiom Uni.:s pour la Namibie. Il
faut que l'Afrique du Sud accepte de mettre en œuvre ce
plan rapidement.

169. Nous sommes profondément préoccupés par
l'accroissement de la capacité nucléaire de l'Afrique du
Sud, sans garanties internationales appropriées. Une
action internationale concertée s'impose pour mettre fin
à cette évolution.

170. La Norvège s'est félidtée de l'embargo obliga
toire sur les armes, adopté par le Conseil de sécurité en
1977, bien que comme la plupart des Etats Membres la
Norvège ait appliqué strictement un embargo volontaire
depuis 1963. La Norvège souhaiterait ren forcer
l'embargo qui existe sur les fournitures d'armements
conformément à la résolution 473 (1980) du Conseil de
sécurité.

171. La Norvège pense qu'une action collective inter
natiOitale contre l'Afrique ciu Sud pourrait bien devenir
indispensable à l'avenir si la situation actuelle ne change
pas. Nous savons tou~ pOUl tant qu'une telle voie est
délicate. La Charte n'a pas l'té rédigée pour rendre ce
genre de mesures facilement adoptables. Les circonstan
ces politiques aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de
l'Afrique du Sud doivent être dûment examinées. Néan-

•



1118 Assemblée ~énérale - Trente·cinquième session - Séances plénières

moins, il faut rappeler que la communauté mondiale
n'attendra pas indéfiniment que l'Afrique du Sud
décide quand elle prendra la première mesure pour abo
lir l'apartheid en Afrique du Sud et quand elle acceptera
un processus d'élections libres et justes en Né\mibie sous
la surveillance et le contrôle des Nations Unies.

172. Au niveau régional, la Norvège a cherché, avec
les autres pays nordiques, à contribuer à l'abolition de
l'apartheid en Afrique du Sud La coopémtion des pays
nordiques sur ces questions ~e poursuit, aussi bien au
niveau régional qu'à l'OrganLation des Nations Unies.

173. Pour sa part, la Norvège continuera à apporter sa
contribution à une pression internationale accrue sur
l'Afrique du Sud, conformément à notre politique de
désengagement en Afrique du Sud. Jusqu'ici, notre
politique a prévu des mesures telles que: ne plus
octroyer de licences monétaires, afin d'empêcher les
investissements norvégiens en Afrique du Sud, retirer les
garanties données par l'Etat aux exportations norvé·
giennes vers l'Afrique du Sud, ne pas promouvoir les
exportations vers \' Afrique du Sud, adopter des mesures
pour veiller à ce que le pétrole produit sur le plateau
continental norvégien ne soit pr.s exporté vers l'Afrique
du Sud, la décision du Gouvernement norvégien de ne
pas coopérer avec l'Afrique du Sud dans le domaine
nucléaire; des demandes de visas pour les citoyens sud
africains, décourager les contacts sportifs avec l'Afrique
du Sud, une assistance humanitaire aux réfugiés, y com
pris une assistance humanitaire directe au mouvement
de libération nationale d'Afrique du Sud et, enfin, une
assistance économique aux Etats de première ligne.

174. Notre politique de désengagement s'appliqu,=ra
aussi longtemps que l'apartheid existera en Afrique du
Sud. Mon pays, en ce qui le concerne, souhaite que
l'Afrique du Sud rejoigne la communauté des nations.
Mais en même temps nous souhaitons voir une Afrique
du Sud enfin en paix avec elle·même, avec sa propre
population, avec ses voisins et avec le monde entier.

! 75. M. AL·J ABER (Qatar) [interprétation de
l'arabe} : Je saisis cette occasion pour exprimer, au nom
de la délégation du Qatar et en mon propre nom, notre
gratitude à M. Clark, président du Comité spécial con
tre l'apartheid, ainsi qu'aux membres du Comité pour
les rapports importants qu'ils ont présentés à l'Assem
blée générale. Nous souhaiterions également exprimer
notre gratitude au Secrétaire général et aux membres du
Comité spécial pour l'élaboration d'une convention
internationaie contre l'apartheid dans les sports pour les
renseignements qui figurent dans leurs rapports.

176. Cette année, la communauté internationale célè
bre le vingtième anniversaire de l'historique Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Les peuples du monde se sont réjouis à la
nouvelle de l'indépendance du Zimbabwe après de lon
gues années de lutte et de sacrifices, mais il est navrant
de constater que les peuples sud·africain et namibien
souffrent encore sous le joug de la forme la plus atroce
d'occupation connue dans l'histoire aux mains d'une
minorité raciste, dans le cadre de la politique
d'apartheid.

177. La communauté internationale se trouve à la
croisée des chemins en ce qui concerne le régime
d'apartheid en Afrique du Sud. Il est indiqué dans le
rapport du Comité spécial contre l'apartheid que l' Afri
que du Sud se trouve devant un choix. Elle doit soit faire
cesser la rép:-~ssion et la persécution soit étendre et
intensifier l(~ conflit dont elle est responsable. La com
munauté internationale doit avoir recours à tous les
moyens possibles pour empêcher le régime raciste sud
africain de choisir la voie de l'escalade.

178. Le Comité, dans son rapport, indique que l'Afri
que du Sud renforce sa puissance militaire et se livre à
des préparatifs agressifs qui montrent que le régime
raciste est résolu à poursuivre sa politique d'agression
qui menace incontestablement la région et le monde
entier d'une catastrophe sans précédent. Cela est con
firmé par les tentatives que ce régime fait en vue de met
tre au point et d'acquérir des armes nucléaires.

179. Ma délégation tient à exprimer sa vive préoccupa
tion du fait que ces préparatifs militaires et agressifs en
Afrique du Sud ont lieu au moment même de l'applica
tion d'un embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud
et en dépit des résolutions 418 (1977) et 473 (1980) du
Conseil de sécurité. En conséquence, nous appuyons
pleinement les recommandations du Comité spécial con
tre l'apartheid et demandons à l'Assemblée générale d~

les respecter. Nous pensons notamment aux recomman
dations suivantes: prier instamment le Conseil de sécu
rité d'imposer des sanctions générales et obligatoires
contre l'Afrique du Sud, en application du Chapitre VII
de la Charte, veiller à çe que ces sanctions soient effica
cement contrôlées, réaffirmer que toute collaboration
avec le régime raciste d'Afrique du Sud constitue un
acte hostile contre le peuple opprimé d'Afrique du Sud,
ainsi qu'une violation flagrante des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies, et demander à tous
les gouvernements d'user de leur influence pour pel sua
der les pays occidentaux et d'autres puissances intéres
sées de faciliter l'application de ces sanctions.

180. La communauté internationale a, à maintes repri
ses, condamné et dénoncé la politique et les pratiques du
régime sud-africain. Néanmoins, ce régime continue de
commettre des crimes; il est donc indispensable que la

,mmunauté internationale adopte des mesures complè
tes de boycottage et des sanctions contre l'Afrique du
Sud. La communauté internationale doit également ren
forcer son appui à la lutte de libération nationale du
peuple d'Afrique du Sud dans tous les domaines possi
bles, y compris la lutte armée légitime.

181. La collaboration de certains pays occidentaux et
sociétés multinationales avec le régime de Pretoria, par
le biais des échanges commerciaux, des investissements,
du transfert de la technologie nucléaire, des ventes de
pétrole et par la violation de l'embargo sur les armes
imposé par Its Nations Unies, vise à consolider le
système économique, politique et militaire de ce régime
et lui permet non seulement de poursuivre sa politique
raciste et ses actes atroces contre la majorité du peuple
d'Afrique du Sud, mais également de continuer à se
livrer à des agressions flagrantes contre les pays indé
pendants africains, menaçant ainsi gravement .a paix et
la sécurité internationales.
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182. Ma délégation félicite le Comité spécial contre
l'apartheid des conférences et des séminaires internatio
naux qu'il a tenus et souligne l'importance qu'il y a
d'informer l'opinion publique mondiale pour qu'elle
prenne part à la lutte contre l'apartheid et exerce des
pressions sur les gouvernements et autres institutions
qui entendent continuer de collaborer avec le régime
raciste.

183. Ma délégation se félicite de la con férence interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud qui
doit être organisée par les Nations Unies, en coopéra
tion avec l'OUA. Nous félicitons aussi les efforts des
autres organes qui traitent de la discrimination raciale,
de l'apartheid et de la décolonisation pour leur collabo
ration avec le Comité spécial contre l'apartheid. Je
songe notamment à la Conférence internationale des
organisations non gouvernementales pour des sanctions
contre l'Afrique du Sud, qui s'est tehue à Genève du
30 juin au 3 juillet 1980.

184. Le régime raciste sud-africain a recours à tous les
moyens possibles et imaginables pour renforcer sa poli
tique d'apartheid, maintenir sa domination politique et
économique sur le peuple sud-africain et se livrer à une
exploitation sans pitié de ses richesses et ressources,
dans l'intérêt de la minorité raciste et des sociétés multi
nationales. Il est donc indispensable de rappeler la
nature illégale et illégitime du régime sud-africain et le
droit du peuple sud-africain d'accéder à la liberté et à
l'autodétermination et de contrôler ses propres ressour
ces. Il est indispensable de reconnaître que l'ANC, dans
son rôle de représentant unique et légitime du peuple
sud-africain, est le seul moyen de renverser le régime
d'apartheid et d'exprimer les aspirations légitimes du
peuple sud-africain.

185. Ma délégation réaffirme l'appui du Gouverne
ment du Qatar à toutes les résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité ainsi qu'à celles adop
tées par les conférences des non-alignés, l'Organisation
de la Conférence islamique et l'OUA, et demande que
l'on condamne sévèrement la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud et que l'on y résiste. Ma délégation
tient également à exprimer son ferme appui aux mouve
ments de libération nationale et les félicite pour l'inten
sification de leur lutte et du succès de leurs efforts en
vue de fournir une direction politique au peuple sud
africain dans toutes les régions du pays. Nous voudrions
également rendre hommage aux étudiants sud-1fricains
qui se sont soulevés pour demander un système d'ensei
gnement équitable et la cessation des bantoustans et
autres systèmes racistes d'enseig"ement.

186. Ma délégation condamne vlgc'lreusement l'assas
sinat brutal de certains étudiants détenus et dénonce
avec force l'arrestation de Nelson Mandela ainsi que la
condamnation à mort prononcée conlre James Mange et
le traitement brutal auquel ont été soumis d'autres déte
nus politiques, luttant contre le régime d'apartheid.

187. Ma délégation voudrait également exprimer sa
vive préoccupation en ce qui concerne la collaboration
croissante entre le régime raciste sioniste et le régime
raciste sud-africain dans le domaine de la technique
nucléaire et autres domaines, comme en fait état le rap-

port spécial pertinent du Comité spécial contre
l'apartheid. Cette grave collaboration entre deux régi
mes racistes qui défient la volonté de la communauté
internationale, notamment dans le domaine nucléaire,
constitue une menace sérieuse non seulement à l'Afrique
et au Moyen-Orient mais aussi au monde dans son en
semble.

188. L'histoire ne saurait faire marche arrière sur le
continent gigantesque de l'Afrique. Les peuples afri
cains, au cours des 20 dernières années, ont écrit des
pages héroïques dans l'histoire de leur lutte pour la
liberté et l'indépendance. Ils ont obtenu leur indépen
dance et accédé à la liberté grâce à des luttes âpres et des
sacrifices sans précédent. La victoire du peuple du Zim
babwe constitue un nouveau succès dans la marche des
peuples de la Namibie et de l'Afrique du Sud vas le
l'apartheid et la réalisation inévitable de l'indépendance
et de la liberté.

189. M. KLESTIL (Autriche) [interprétation de l'an
glais} : Pendant l'année à l'examen, la situation résul
tant de la politique d'apartheid en Afrique du Sud et en
Afrique australe dans son ensemble est restée aussi
grave que par le passé. Les tensions à l'intérieur et à
l'extérieur du pays ont continue d'augmenter et les dan
gers qui accompagnent la prolongation de cet état de
choses ont atteint un niveau alarmant. Les libertés et les
droits fondamentaux de l'homme sont toujours déniés à
la plus grande partie de la population d'Afrique du Sud.
Les transferts forcés, les évictions et le contrôle accru de
la population par la police ajoutent au sentiment d'exas
pération impuissante de couches toujours plus nom
breuses de la société sud-africaine et augmentent le
nombre de tous les groupes ethniques qui sont convain
cus que le système d'aparrheid est inj uste et indéfenda
ble et qui expriment leur préoccupation. La discussion
qui se poursuit en Afrique du Sud même a donné lieu à
certaines corrections et améliorations; néanmoins, le
concept fondamental du système inhumain d'apartheid,
sur lequel repose la précaire suprématie d'une minorité,
n'a pas changé.

190. L'Autriche considère le système d'apartheid
comme une violation profonde des principes fondamen
taux des droits de 1'homme, de tous les idéaux de liberté
personnelle et du droit au respect et à la dignité.
L'apartheid ne fournit pas de base à une société viable.
En outre, il a sérieusement compromis les efforts entre
pris par la communauté internationale pour effectuer un
changement pacifique en Namibie et il déstabilise, de
façon continue, la situation politique en Afrique aus
traie. L'Autriche a toujours estimé que la seule solution
consiste en une transition pacifique vers une société
libre, démocratique et multiraciale en Afrique du Sud.
A cet effet, un dialogue substantiel et constructif devra
être entrepris d'urgence avec les dirigeants noirs. Sur
cette base, l'Autriche appuie entièrement la campagne
qui se déroule pour la remise en liberté de Nelson Man
dela, à laquelle elle s'est associée par une intervention
bilatérale directe auprès du Gouvernement sud-africain.

191. Encore que la communauté internationale se pro
nonce à j'unanimité sur toutes les questions fondamen
tales du présent débat, tous les efforts de persuasion et
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le recours à des arguments logiques ont jusqu'à présent
été infructueux et n'ont pas réussi à amener un change
ment pacifique en Afrique du Sud. L'Afrique du Sud
continue de se reposer sur l'idée fallacieuse qu'aucune
mesure ne sera prise. Il faudra bien cependant que
l'Afrique du Sud reconnaisse le fait que la stabilité de la
région dans son ensemble et l'héritage laissé aux généra
tions futures du continent finiront par constituer des
considérations plus importantes. En raison de l'intransi
geance persistante du Gouvernement sud-africain, il
n'est pas douteux que l'examen d 'aut res mesures con
formes à la Charte sera poursuivi par la communauté
internationale afin de susciter, dans la politique de
l'Afrique du Sud, un changement qui ne se fait que trop
attendre.

192. La communauté mondiale a été préoccupée par
des preuves accrues de la possibilité de la mise au point
par l'Afrique du Sud d'une capacité nucléaire. Cela
ajouterait assurément une dimension beaucoup plus
dangereuse à la politique d'apartheid et aurait en outre
de graves répercussions sur la sécurité nationale et inter
nationale. Mon pays a toujours appuyé les efforts entre
pris dans le cadre de l'ONU pour obtenir que l'Afrique
du Sud adhère au Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires [résolution 2373 (XXII), annexe],
efforts tendant également à instaurer en Afrique une
zone exempte d'armes nucléaires.

193. En conclusion, je voudrais brièvement rendre
hommage au Comité spécial contre l'apartheid, sous la
direction de M. Clark, pour ses efforts inlassables dans
la lutte contre l'apartheid. Je rends hommage également
à l'excellente façon dont le Comité spécial s'acquitte de
sa lourde tâche. C'est en grande partie grâce au rôle
actif du Comité spécial que l'a;Jpui international à la
lutte contre l'apartheid, de même que la sympathie et la
solidarité agissantes manifestées aux adversaires du
système d'apartheid, se sont intensifiés. Nous voyons là
également la preuve que l'Organisation des Nations
Unies continue de jouer un rôle vital dans nos efforts
collectifs visant à instaurer des changements pacifiques
et rapides en augmentant la pression qu'il convient
d'exercer sur le régime sud-africain et en soutenant les
forces qui jouent un rôle important dans ce change
ment.

194. M. POJ ANI (Albanie) [interprétation de l'an
glais] : L'Assemblée générale est une fois de plus saisie
du problème de l'apartheid. Bien que de nombreuses
années se soient éCOl'kes au cours desquelles la commu
nauté internationale a régulièrement condamné la politi
que inhumaine de l'apartheid et que de nombreuses
résolutions et décisions aient été adoptées par l'Organi
sation des Nations Unies et d'autres organisations inter
nationales pour dénoncer cette politique, le régime
raciste sud-africain a persisté haineusement dans sa poli
tique de répression, de discrimination et de torture con
tre la population noire d'Afrique du Sud, au mépris de
l'opinion publique internationale.

195. La délégation albanaise, comme de nombreuses
autres délégations de pays épris de liberté, ne saurait
manquer de constater que la situation en Afrique du
Sud s'aggrave constamment. Les massacres de Sharpe-

ville et de Soweto non seulement ne peuvent être effacés
de l'esprit du peuple azanien, mais n'appartiennent pas
encore à l'histoire car ils constituent toujours un phéno
mène commun à l'époque où nous vivons. C'est ce
qu'ont démontré les nombreux faits énoncés ici par les
représentants de divers pays ainsi que les renseignements
donnés dans le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid. De nouveaux massacres et emprisonne
ments, de nouvelles répressions, une nouvelle effusion
de sang au cours des manifestations d'ouvriers et d'étu
diants sont venus grossir cette année la liste des crimes
commis par le régime haï de Pretoria.

196. La délégation de la République socialiste popu
laire d'Albanie condamne fermement, comme dans le
passé, le régime raciste d'Afrique du Sud pour sa politi
que hideuse d'apartheid et de racisme, pour l'oppression
et l'exploitation barbares des populations noires et de
couleur d'Azanie et de Namibie. Nous condamnons
aussi les puissances impérialistes, notamment les Etats
Unis d'Amérique, pour l'appui politique, économique
et militaire qu'elles ùonnent au régime raciste d'Afrique
du Sud. Sans Ull tel appui, le système d'apartheid ne
pourrait survivre. Les puissance.:; impérialistes ont fait et
continuent de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour
renforcer le potentiel militaire de j'Afrique du Sud, y
compris son potentiel nucléaire, et pour utiliser ce
régime réactionnaire comme leur gendarme, chargé de
défendre l'impérialisme et le néocolonialisme, de main
tenir le système d'apartheid et d'entreprendre des actes
d'agression contre d'autres Etats africains. Les mono
poles multinationaux de ces puissances, qui collaborent
avec le régime d'apartheid ct pillent les ressources de
l'Afrique du Sud, pratiquent la même politique et pour
suivent les mêmes buts.

197. La lutte armée des peuples d' Azanie et de Nami
bie contre l'apartheid et le racisme ct pour leur libéra
tion nationale et sociale s'amplifie constamment. Ces
peuples ne peuvent avoir une attitude passive face à la
situation actuelle. On en a notamment pour preuve les
heurts sanglants entre la population noire et la police au
cours des manifestations et des grèves des travailleurs ct
des étudiants contre le racisme et l'apartheid, contre
l'oppression pt l'exploitation. L'expérience a montré à
ces peuples que c'est seulement par la lutte armée qu'ils
pourront recouvrer leurs droits fondamentaux, leur
liberté et leur indépendance nationale; ce n'est que de
cette façon qu'ils pourront mettre fin au racisme et à
l' apartheid. Comm~ beaucoup d'autres délégations,
nous pensons ~galement qu'aucune solution ne peut être
obtenue par la négociation, tant pour le peuple nami
bien que pour celui d'Azanie. C'est seulement la lutte, la
lutte longue et résolue du peuple du Zimbabwe, qui a
permis d'aboutir à la victoire sur les forces du racisme,
de l'impérialisme et du néocolonialisme.

198. Les puissances impérialistes essaient de faire naî
tre l'impressiùn qu'il y a certains éléments positifs dans
l'attitude de l'Afrique du Sud et qu'une solution de
compromis peut être trouvée. Nous partageons le point
de vue d'un certain nombre d'orateurs selon lequel
l'apartheid ne saurait changer et qu'il doit être éliminé
par une lutte armée décisive. C'est également grâce à la
lutte résolue des peuples et des forces et Etats progressis-
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tes du monde que l'impérialisme ct le néo-colonialisme,
principaux générateurs du racisme, de l'apartheid et de
toutes les manifestations ou mouvements réactionnai
res, seront abolis.

199. En raison de la politique e\pansionniste et hégé
moniste des puissances impérialiste!'>, une situation très
grave et explosive existe act uellemenl en Afrique Cl en
d'autres points du monde, qui met en danger les victoi
res obtenues grâce ù de grands crforts et au prÎ\ de
lourds sacrifices, la paix et la sécurité mondiales.

200. L'intensification de la féroce rivalité entre les
deux superpuissances, les Etats-Unis d' Amériq ue ct
l'Union soviétique, sans oublier la Chine socio
impérialiste, leurs machinat ions ct leurs manœuvres
pour obtenir des marchés ct des bases militaires aimi
que des zones d'influence, tout cela trame son expres
sion sur le continent africain également. Les superpuis
sances et autres puissances impérialiste">, grâce au
système d'exploitation néocolonialiste actuel, fondé sur
le déséquilibre et la discrimination dam les relatiom
économiques ct commerciale">, par le biais de leur
« assistance» ou de leurs « crédit">)), essaient de
dépouiller et d'exploiter toujours plu"> les 1'C!'>SOurces des
peuples et des pays d'Afrique, d'Asie ct d'Amérique
latine, empêchent ces derniers de placer leurs richesses ct
ressources nat urelles SOli) leur propre souveraineté et
essaient également d'écraser la lutte que livrent ces peu
ples et pays en vue de consolider leur indépendance éco
nomique ct politique.

201. Il ne fait aucun doute que, dans ce contexte, la
rh)litique d'agression ct les activités des superpuissances
et autres puissances impérialistes en Afrique et en
d'autres parties du monde son ( en contradiction fla
grante avec les intérêts et les aspirat ions des peuples
d'Annie et de Namibie et de ceu\ d'autre~ pays afri
cains. En conséquence, la lutte contre le racisme ct
l'apartheid est inséparable de la lutte contre toutes les
formes de colonialisme ct de néocolonialisme. contre
l'impérialisme et le socio-impérialisme et, notamment,
contre les superpuissanccs impérialistes.

202. Le peuple albanais, commc dans le passé,
appuiera fermement la juste lutte des peuples azanien ct
namibien pour la réalisation de leurs aspirations natio
nales.

203. M. TINOCO (Nicaragua) /ifllcrprelalion de
l'espagnol!: Cette année, notre débat portant sur la
politique d'apartheid du régime raciste d'Afrique du
Sud a pris un aspect nouveau. Cette année, nous pou
vons affirmer sans équivoque quc la \ictoire de l'héroï
que peuple du Zimbabwe a porté un coup très dur au
régime colonial de l'Afrique australe, régime dont
l'apartheid est l'expression la plus barbare. La lutte du
grand peuple africain contre le colonialisme et le
racisme a triomphé au Zimbabwe, est entrée dans une
phase finale ct cruciale en Namibie ct, dans les entrailles
mêmes du monstre, elle cst parvenue ù la phasc décisi\'c
caractérisée par l'intcnsification des affrontements poli
tiques ct armés en Afriquc du Sud.

204. Le peuple et le gouvernement sandiniste du Nica
ragua, qui ont triomphé dans leur propre guerrc de libé-

ration, ">e solidarisent pleinement avec le vaillant peuple
sud-africain Nous tenom à exprimer notre admiration
pour l'impres,,ionnante mobilisation de masses, les cam
pagne" d'agitation politique" et les opérations militaires
menées à bien ce" derniers mois par le"> travailleurs et les
étudiants d'Afrique du Sud.

20S. Il cOI1\'ient cepcndant de souligner que la bête iso
lée et acculée de Pretoria recourt plu,,> que jamais à la
répres"ion la plm brutale, employant de"> méthodes cri
minelles ct pseudoréformistes pour e">sayer d'affaiblir et
de détruire l'unité du vaillant peuple ">ud-africain. Nous
dénon(,:ons les arrestatiom massives d'étudiants, de tra
\'ailleurs et de chefs religieux ainsi que les farces judi
ciaires qui ont amené à leur condamnation à mort.

206. La répression raciste s'étend bien au-delà des
frontière" de l'Afrique du Sud. Le"> actes criminels
d'\Jres,,>ion et de "ubversion contre des pays voisins 
actes qui recounent le recrutement et Ic financemt..:nt de
mercenairc"> et de traîtres dis,,>idents pour les utiliser con
tre les Etats de première ligne - "e multiplient. Il faut
rappeler qu'il y a à peine deux semaines le Président de
la Zambie a fourni des prell\es irréfutables de la partici
pat ion du régime raciste à un complot contre son propre
gOLl\'Crnement .

207. Ni le peuple de l'Afrique du Sud ni la commu
nauté internationale progressiste ne sont dupes du pro
gramme de divisions tribales mis en œuvre par ce
régime. De toute évidence, l'e\périence du Zimbabwe
n'a pas convaincu le régime raciste de l'inutilité des ten
tatives Îaitc"> pour mettre en place des régimes fantoches
ct pour leur accorder une fausse indépendance. Pretoria
continue à nourrir l'illusion que sa stratégie de désinté
gration par la création de bantoustans divisera les peu
ples dominés et suscitera un antagonisme entre eux. En
fait, le processus de bantoustanisation s'est accéléré afin
de réaliser la prétendue indépendance du Ciskei. Mais
cette fausse indépendance ne peut être imposée que par
la force. Récemnient, des informations de presse ont
ment ionné que les autorités des bantoustans faisaient
régner la terreur parmi la population, dans le but de
supprimer toute opposition au régime d'apartheid.

2üH. Des informations mentionnent que la police
secrète a arrêté de"> étudiants au Ciskei et qu'au Transkei
l'état d'urgcnce est encore en \igueur, de même que
d'autres mc!'>ures coercitives, en raison des grèves et pro
testations contre la prétendue indépendance, mesures
dont le but est cssentiellement de diviser la population
afrÏL'aine majoritaire engagée dans sa lutte de libération
nat ionale.

209. De la même manière, on a vu que les communau
tés mi\tes ct indienne!'> repoussent les manœuvres divi
sionnistcs de cc régime. Parmi ces manœuvres on peut
citer les récents changements de la législation raciale
qui, cOl11me élément de la politique raciste de division et
de conquête, cherche ù favoriser certains secteurs
urbains afin de les dresser contre les secteurs rurau\.

210. Le Nicaragua reconnaît que le poids fondamental
de la lutte pour la destruction de l'odieu\ système
d'apartheid retombe sur le peuple sud-africain. Cepen
dant. la communauté internat ionale n'est pas e\empte
d"'bligations, particulièrement en ce qui concerne la
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lutte entreprise pour enrayer les activités des intérêts
étrangers qui entravent les efforts visant il éliminer la
discrimination raciale.

211. A œt égard, le Nicaragua voudrait rappeler qu'il
a été déclaré lors de la sixième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés que

« le colonialisme et le racisme - défi ou\'ert aux déci
sions de la communauté internationale, du COI1seil de
sécurité et de l'Assemblée générale des Nations Unies
- se maintiennent essentiellement grâce il l'assistance
militaire, technique, économique, politique, diploma
tique et de tout genre que l'impérialisme offre aux
régimes racistes 4

• »

212. 1\lon pays fait également sienne l'importante
déclaration sur les investissements étrangers en Afrique
du Sud approuvée par le Conseil des ministres de
l'OUA:

« La trente-cinquième session ordinaire du Conseil
des ministres, tenue à Freetown, Sierra Leone, du 18
au 28 juin 1980, estime, il l'issue de son examen de la
question des investissements étrangers en Afrique du
Sud, que ces investissements et prêts bancaires contri
buent à soutenir le régime d'afJartheid ct à l'encoura
ger à être de plus en plus intransigeant ct à défier
l'opinion mondiale.

« Le Conseil estime en outre que les mesures adop
tées par le régime de l'aparlheid à la suite de
l'embargo obligatoire sur les armes, décrété par les
Nations Unies, sont telles que les compagnies étrangè
res opérant en Afrique du Sud peuvent être intégrées
au programme militaire du régime de l'aparlheid. »

{4 35 463, annexe l, par. 1 el 2.]

213. Dans les rapports du Comité spécial contre
l'apartheid il y a des preuves abondantes du rôle crois
sant que jouent les sociétés multinationales impérialistes
dans l'économie sud-africaine, des importants profits
qu'elles tirent des industries minières et de transforma
tion et de l'exploitation inhumaine et sans pitié à
laquelle sont soumis les peuples namibien et sud-africain
par la politique d'aparrheid, dans le but de fourn.r à ces
entreprises la main-d'œuvre la moins chère du monde.
Ces rapports du Comité fournissent aussi la preuve de
l'étroite collaboration qui existe dans les domaines
nucléaire, militaire, économique et culturel entre les
racistes sud-africains et les racistes sionistes.

214. On sait égale:-nent comment certains pays conti
nuent de violer l'embargo sur les armes à l'encontre de
l'Afrique du Sud décidé par le Conseil de sécurité. Et cc
n'est un secret pour personne que certains de ces Etat s,
avec Israël, ont offert leur aide à l'Afrique du Sud ~our

le développement du potentiel nucléaire de Pretoria.
Auraient-ils des intérêts communs? Si ce n'est pas le
cas, comment expliquer le veto exercé par certains mem
bres du Conseil lorsque la communauté internationale
manifeste sa volonté de faire justice? l\la délégation
estime que, tant que le Conseil de sécurité n'aura pas
décidé de l'application de sanctions totales, il serait naïf
de s'attendre à ce que le régime raciste tienne compte des
autres résolutions et recommandatiom de notre organi-

. \"11 dl'dlTl1l'111 \ .~~ :'~~, dl1l1l'\l'. par ~~

sation. Ce serait le seul moyen d'arriver il une solution
pacifique de cc problème qui constitue une menace
croissante à la paix et il la sécurité internationales.

215. Par con",équent nous Il1l1~ons un appel aux parte
naires commerciaux de l'Afrique du Sud représenté", au
Conseil pour qu'ils cessent de s'opposer à toutes sanc
tions contre l'Afrique du Sud. C'est la raison pour
laquelle le Nicaragua appuie pleinement la proposition
du Co nité spécial contre l'afJarrheid, proposition enté
rinée par les pays non alignés, tendant à organiser une
conférence internationale sur des sanctiom contre
l'Afrique du Sud.

216. Enfin, le Nicaragua tient il exprimer sa reconnais
sance au nombre toujours croissant de gouvernements
ct d'organisations intergouvernementales ct non gouver
nementales qui se sont ralliés au mouvement internat io
nal contre l'afJarrheid conformément aux résolutions
des Nations Unies. Tous ces crforh viennent encourager
les patriotes sud-africaim qui, tôt ou tard, parviendront
il la victoire historique et définiti\c.

217. M. NEIL (Jamalque) /il/ler/m!Wlioll de l'al/
glais/ : Chaque année, lorsque nous nom réunissom ici,
à ]'As",emblée, pour examiner la question de l'Afrique
du Sud, nous comtatons que le problème s'a~gia\'e ct
prend de nouvelles proportiom il mesure que le temp",
passe. Pendant l'année écoulée, l'affrontement entre les
forces de l'oppre'',sion et celle", de la libération a aug
menté considérablement. Il est particulièrement remar
quable qu'une bonne partie de la résistancc qui a aniré
l'atlent ion du monde soit \enue de la jeunesse sud
africaine. Les écoliers ont démontré de façon dramati
que qu'ils rejettent le ",ystème d'afJarrheid en prote",tant
ouvertement ct en adoptant une attitude de défi durant
l'année écoulée. La réaction du régime raciste a été
d'augmenter la répres",ion et la \iolencc. La mort d'éco
liers, les arrestat ions ct la répre",sion massive et générale
dirigée contre les adversaires de l'afJarlheid ont démon
tré, une fois de plus, que k régime est bien décidé à
maintenir son système de discrimination raciale. La
situation en Afrique du Sud est marquée par une crise
constante dans laquelle le régime raciste est en guerre
contre tous les adversaires de l'aparrheid.

218. De plus, nous continuom de voir l'Afrique du
SuC! commettre de", agres",ions sy.stématiques contre les
Etats africains voisins - notamment contre l'Angola 
ct prendre une part act ive à la ",ubversion dirigée contre
les ~ouvernements légitimes d'Etat<, voisins. L'Afrique
du Sud, par conséquent, continue d'être une grave
menace à la paix sur le continent africain; cette situation
justifie l'attention sérieuse et .constante de la commu
nauté mondiale et exige des mesures urgentes pour met
tre fin au problème de l'Afrique du Sud. La commu
nauté internationale doit, tout d'abord, rejeter les pré
tendues réformes auxquelles la propagande sud
africaine a recours pour tromper l'opinion publique
mondiale. Les intentions véritables des dirigeants racis
tes de l'Afrique du Sud sont bien trop connues pour que
quiconque se laisse prendre à cette supercherie. L'Afri
que du Sud ne souhaite pas de changements pacifiques;
elle est décidée à maintenir la domination blanche et la
servitude des Noirs .

c
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219. Deplll"> longtemp,,> déjà, il est largement reconnu
que le moyen le plus efficace de traiter le problème de
l'Afrique du Sud réside en une double stratégie: pre
mièrement, les Etats doivent cesser toute collaboration
avec le régime raciste et mettre fin à tous contacts, sur
tout dans les domaines militaire et économique. La col
laboration dans ces domaines n'a fait que renforcer les
bases de l'apartheid et a permis au système non seule
ment de subsister mais de réussir et de prospérer. La
campagne d'isolement de l'Afrique du Sud a été sapée
par les activités des Etats qui ont maintenu des relations
économiques et autres avec l'Afrique du Sud. L'écono
mie sud-africaine a été consolidée par l'afflux constant
d'investissements étrangers ct sa participation au com
merce international. La coopération nucléaire avec cer
tains Etats a amené l'Afrique du Sud au seuil de l'état de
puissance nucléaire. Des contacts dans d'autres domai
nes, tels que les sports, semblent augmenter. La Jamaï
que continue à croire que des mesures plus fermes doi
vent être prises par l'Organisation des Natiom Unies,
notamment par le Conseil de sécurité, sous la forme de
sanctions générales contre le régime raci<.,te, conformé
ment au Chapitre VII de la Charte.

220. Le deuxième aspect d'une stratégie de la commu
nauté internationale consiste à appuyer la lutte du peu
ple opprimé d'Afrique du Sud et de ,>on mouvement de
libération afin de parvenir au gouvernement par la
majorité Cl au recouvrement de son droit à vine en
liberté et dans l'égalité dans sa patrie.

221. Tout indique que la lutte du peuple d'Afrique du
Sud aborde une étape décisive. Le régime est chaque
jour plus désespéré ct la résistance de la population,
sous la conduite de son mouvement de libération,
acquiert sans cesse des forces nouvelles. Il y a une mobi
lisation croissante de la con~cience politique de la popu
lation opprimée et des prùgïès considérables dans la
lutte armée menée par le', combattants de la liberté du
mouvement de libération nationale. L'équilibre stratégi
que est maintenant aussi à l'avantage de"> forces de libé
ration. COmlile le secrétaire général de l' ANC le disait
hier dans son allocution à l'Assemblée:

« L'équilibre stratégique en Afrique australe,
notamment ces cinq dernières années, a subi des
modifications radicales en faveur du mouvement de
libération en Afrique du Sud et en Namibie. On ne
parle plus d'alliance impie entre Pretoria, Lisbonne et
Salisbury ..... Pretoria est isolé en tant que ">iège uni
que de répression coloniale dans notre région. »)

[56<' séance, par. 39.}

222. La situation actuelle exige plus que jamais que la
communauté internationale prenne position pour la
lutte de libération en donnant son soutien au mou\'e
ment de libération ct en ret irant toute assistance et toute
coopération au régime raciste d'Afrique du Sud. A cet
égard, nous attendons avec intérêt la conférence inter
nationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud,
prévue pour l'an prochain. Nous espérons que cette con
férence sera en mesure d'adopter un plan d'action qui
servira la campagne contre l'apartheid et intensifiera
l'action internationale contre l'Afrique du Sud.

223. La tâche consistant à surveiller l'évolution de la
situation en Afrique du Sud et à diriger la campagne
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internationale pendant l'année écoulée a été admirable
ment accomplie par le Comité spéCIal contre
l'apartheid. Le rapport du Comité montre le dévoue
ment et le sérieux avec lesquels celui-ci s'est acquitté de
sa tâche. M. Clark et les membres du Comité méritent
tous nos éloges et nous leur sommes reconnaissants du
travail de haute qualité qu'ils ont continué à faire. Il est
évident qu'à mesure que la situation en Afrique du Sud
devient de plus en plus critique la tâche du Comité aug
mentera. Ma délégation estime que l'Assemblée devrait
envisager d'augmenter la composition du Comité de
façon à faire participer un plu:~ grand nombre d'Etats
Membres à ses travaux. Cette expansion traduirait
l'importance accrue des responsabilités du Comité et la
nécessité d'une plus grande participation des Etats à la
mobilisation mondiale contre l'apartheid.

224. Ma délégation a étudié le rapport du Comité spé
cial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre l'apartheid dans les sports. Nous estimons que
l'important travail qu'il a entrepris devrait être pour
suivi et nous espérons que le Comité spécial pourra
parachever le texte d'un projet de con\'Cntion d'ici la
prochaine session de l'Assemblée.

225. \1. AL-ELFI (Yémen démocratique) [interpréta
tion de l'arabe} : Il y a plus de 10 ans, l'Assemblée géné
rale a adopté une résolution qui considère la politique
d'apartheid comme un crime contre l'humanité.
Aujourd'hui, une nouvelle année s'est écoulée depuis
que l'Assemblée générale a entamé son débat sur la poli
tique d 'apartheid du régime raciste d'A frique du Sud, ce
qui a obligé la communauté internationale à assumer sa
respomabilité afin de mettre fin rapidement à la politi
que d'apartheid et à l'injustice commise contre les peu
ples d'Afrique du Sud et de Namibie, en raison des pra
tiques et de la politique racistes du régime raciste illégal
d'Afrique du Sud.

226. Bien que l'Assemblée générale ait adopté à ses
précédentes sessions un certain nombre de résolutions
relati\'Cs aux di fférentes dimensions de la politique
d'apartheid, nous constatons encore que le régime
raciste d'A frique du Sud tente de sauvegarder ses posi
tions par sa politique colonialiste de peuplement et de
racisme, afin de poursuivre son exploitation illégale des
richesses des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie. Il
a été con firmé de manière nette et concrète que le régime
raciste de Pretoria dépense des millions de dollars pour
des opérations militaires, qu'il embauche des mercenai
res afin d'opprimer les peuples d'Afrique du Sud et de
Namibie en lutte. Il poursuit sa politique raciste d'agres
sion de telle sorte qu'elle est une menace continuelle
pour la paix et la sécurité sur le continent africain. Les
agressions militaires répétées contre les Etats africains
indépendants voisins souHgnent la nature agressive du
régime raciste de Pretoria.

227. Le rapport du Comité spécial contre l'apartheid,
soumis actuellement à l'examen de l'Assemblée, réaf
firme que le régime raciste illégal de Pretoria poursuit la
politique et les pratiques les plus odieuses contre le peu
ple sud-africain. Les arrestations politiques, les massa
cres et le déni des droits de l'homme, les tortures de la
population innocente, ainsi que d'autres châtiments

•
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visant à renforcer le régime édifié sur la politique
d'apartheid sont des caractéristiques quot idiennes du
régime raciste d'Afrique du Sud.

228. Les peuples d'Afrique du Sud ct de Namibie,
comme le peuple arabe de Palestine, subissent l'exploi
tation d'une bande de racistes qui se sont imposés afin
d'exploiter les richesses et de briser la volonté de ces
peuples, leur refusant leur droit à l'autodétermination
ainsi que leurs droits nat ionaux inaliénables, leur droit à
l'indépendance et à la souveraineté sur leurs territoires.

229. Le régime d'apartheid n'est qu'une des raisons
marginales du colonialisme de peuplement, moyen ut i
lisé pour augmenter les violations et les exploitations en
faveur des minorités racistes et de l'impérialisme mon
dial. Il n'est pas surprenant de constater que, bien que
les résolutions de l'Assemblée générale réatfirment que
toute coopération ou collaboration avec le régime
raciste d'Afrique du Sud et avec le système d'apartheid
est une violation des buts ct principes des Nat ions Unies,
certains Etats impérialistes représentés ici et qui préten
dent s'intéresser à réaliser l'indépendance des peuples
d'Afrique du Sud violent les résolutions ct les recom
mandations de la communauté internationale ct encou
ragent des mesures propres à briser la volonté des peu
ples qui combattent pour la liberté et l'indépendance,
parce que ces Etats sont conscients que la continuité de
leurs intérêts ne peut être assurée que par l'oppression et
l'exploitation des peuples. La persistance du régime
raciste d'A frique du Sud - dans sa présence, son exis
tence et ses pratiques et politique racistes contre les
habitants authentiques, le défi qu'il lance à la volonté
des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie et aux réso
lutions de la communauté internationale - est due en
premier lieu à la collusion des Etats de l'OTAN avec ce
régime raciste et au soutien politique, économique et
militaire que ces Etats offrent au régime raciste de Pre
toria.

230. Le rapport présenté par le Comité nous donne la
preuve irréfutable et matérielle de la collusion de l'impé
rialisme avec le régime raciste de Pretoria. Au moment
où nous remercions le Président et les membres du
Comité spécial et leur rendons hommage pour les pré
cieux efforts qu'ils ont déployés pour accumuler leurs
renseignements, nous réaffirmons ici que le sout ien poli
tique, économique, militaire et nucléaire offert par les
Etats de l'OTAN et, au premier chef, les Etats-Unis
d'Amérique, a permis au régime raciste de Pretoria
d'augmenter son potentiel militaire agressif et les
moyens d'oppression qu'il utilise, y compris ses divers
projets de fabrication d'armes nucléaires.

131. L'impérialisme a créé le régime raciste en Afrique
du Sud afin de menacer la sécurité et la stabilité des peu
ples africains exactement comme il a planté Israël au
cœur de la nation arabe en tant que base impérialiste
agressive qui menace les peuples arabes et la paix mon
diale. La collusion entre le sionisme, qui représente une
des formes de racisme et cle discrimination raciale, et le
régime raciste d'Afrique du Sud a été réaffirmée el
reflète la similitude des politiques agressives et racistes
pratiquées par les deux régimes ain"j que la coopération
étroite qui existe entre eux dan" différents domaines afin
de menacer la paix et l'indépendance des Etats africains

ct arabes. Malgré les différentes résolutions adoptées
par l'Assemblée générale qui condamnent les relations
entre les deux régimes racistes d'Israël et d'Afrique du
Sud, le rapport du Comité spécial contre l'apartheid
nous démontre les derniers faits qui se sont produits
dans les relations entre Israël et l'Afrique du Sud
fA /35/22/Add.2]. Ce rapport donne également la
preuve de l'escalade de la coopération politique, écono
mique et militaire entre les deux régimes racistes d'Israël
et d'Afrique du Sud. Ce qui est encore plus important,
c'est qu'Israël e~;t devenu une source importante de
fournitures militaires pour l'Afrique du Sud. Ce rapport
démont rc également qu'il existe une coopération mili
taire ct nucléaire constante entre Israël et l'Afrique du
Sud. Cet te question l?xige un examen sérieux, si l'on
veut soutenir les peuples qui luttent pour réaliser leur
indépendance ct recouvrer leur liberté. Les peuples de
l'Afrique du Sud ct de la Namibie continueront d'inten
sitïer leur lutte à ces fins. Tous les plans impérialistes
visant à renforcer la domination impérialiste et raciste
sont voués à l'échec en Afrique du Sud. Les tentatives
de créer des axes et des alliances agressives dans cette
région, qui visent à s'opposer à la lutte de libération
nationale africaine, sont également vouées à l'échec.

232. L.e Yémen démocratique réaffirme sa position
inchangée qui consiste à offrir tout le support nécessaire
aux peuples de l'Afrique du Sud et de la Namibie dans
leur lutte pour obtenir la liberté et l'indépendance, cette
indépendance à laquelle ils aspirent. Nous condamnons
fermement la politique d'apartheid en Afrique du Sud
ainsi que les plans impérialistes menés contre les peuples
de cette région. Nous demandons aux Etats occidentaux
qui n'appliquent pas les sanctions imposées au régime
radste de Pretoria de respecter leurs engagements, tels
qu'ils sont stipulés à l'Article 25 de la Charte, en respec
tant l'embargo obligatoire sur les armes contre le régime
raciste d'Afrique du Sud prévu dans la résolution 418
(1977) du Conseil de sécurité. Nous exigeons aussi que
soit élargi le cadre des sanctions imposées au régime
raciste de Pretoria afin que toutes les sanctions mention
nées au Chapitre VII de la Charte lui soient imposées.
A not re avis, ces mesures constituent la voie véritable
permettant de mettre fin à la politique d'apartheid sui
vie par le Gouvernement de l'Afrique du Sud.

233. M. KOROMA (Sierra Leone) [interprétation de
l'anglais] : C'est l'une des ironies de notre époque que,
quelque 35 ans après sa création, l'Organisation des
Nations Unies soit encore aux prises avec le problème
apparemment insoluble de la politique et des pratiques
raciales du régime de Pretoria; car il convient de rappe
ler que, presque depuis le début, les Nations Unies se
sont trouvées aux prises avec ce problème, avec la ques
tion du traitement par le Gouvernement de l'Afrique du
Sud de la population d'origine indienne. C'était il y a
environ 35 ans. Aujourd'hui, le problème s'est plutôt
aggravé tant par sa dimension que par sa laideur, car
l'apartheid représente, à n'en pas douter, le plus noir
des stigmates sur la conscience et la nat ure de l'homme.
La lutte contre l'apartheid n'est pas une cause locale;
elle ne devrait pas non plus être seulement une cause
africaine; elle devrait être une cause universelle, car c'est
la lutte pour justifier l'essence de notre humanit~ com
mune, quelle que soit la couleur de notre peau .
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234. L'un des objectifs fondamentaux de la Charte des
Nations Unies est le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales. Mais la politique et la pratique
de l'apartheid constituent le déni absolu des droits fon
damentaux de l'homme et des libertés de la majorité des
citoyens de l'Afrique du Sud.

235. Comme l'a dit le Président de la Sierra Leone
lorsqu'il a pris la parole à l'Assemblée, le mois dernier,
en sa qualité de président de la Conférence de l'OUA,
l'apartheid représente un « système retranché d' oppres
sion nationale, de discrimination raciale institutionnali
sée et de terreur fasciste contre la majorité noire de la
population» et devrait être éliminé [Be séance, par. 51}.

236. Malgré cette position de principe sans équivoque
exprimée par mon président, la mission permanente
d'Afrique du Sud, dans un communiqué de presse
publié hier, a affirmé de façon mensongère ce qui suit:

« Le président Stevens, de la Sierra Leone, avait dit
qu'il ferait tout son possible pour réaliser un progrès
dans les relations avec l'Afrique du Sud. Le Premier
Ministre, M. P. W. Botha, a dit à Pretoria qu'il se
félicitait de la suggestion faite par le Président de
l'OUA que le dialogue devrait se nouer entre l'Afri
que du Sud et l'OUA.

« Le rapport déclarait que le président Stevens
avait dit à Londres qu'il avait envoyé une lettre» 
je répète: une lettre - « à M. Botha dans laquelle il
disait que le dialogue valait mieux que l'affronte
ment, et que lui-même» - c'est-à-dire M. Stevens
« en tant que président de l'OUA, ferait tout son pos
sible pour assurer la stabilité en Afrique. »

237. En réponse à ce mensonge, mon gouvernement
tient à déclarer - et ici, je cite le message reçu de mon
gouvernement aujourd'hui -- que:

« Le Gouvernement déclare catégoriquement qu'il
n'y a pas eu de correspondance semblable et qu'il y a
là un acte systématique et malveillant de l'Afrique du
Sud pour tromper l'opinion publique mondiale. »

238. Dans un message de protestation adressé au pre
mier ministre Botha, le Président en exercice de la Con
férence de l'OUA a vivement critiqué ce que l'on appelle
le Conseil présidentiel de l'Afrique du Sud, qui est « un
étalage d'effronterie politique à l'égard des Noirs de la
part du régime de Pretoria ». Par conséquent, le Prési
dent en exerc:ce de la Conférence de l'OUA n'a jamais
envoyé de lettre semblable à celle que le régime sud
africain prétend avoir reçue de mon président.

239. Le Gouvernement de la Sierra Leone estime que,
si le régime de Pretoria désire un dialogue, ses efforts à
cet égard doivent être dirigés vers la majorité noire en
Afrique du Sud. Mon gouvernement souhaite réaffir
mer son opposition implacable aux pratiques odieuses et
inhumaines du régime d'apartheid.

240. Durant l'année écoulée et en raison de l'oppres
sion intensifiée du régime de Pretoria, le peuple d'Afri
que du Sud a démontré une fois de plus qu'il rejette la
politique d'apartheid. Ni les balles ni les chiens policiers
n'ont empêché les enfants des écoles de boycotter leurs
classes ni les travailleurs d'organiser des grèves pour
avoir de meilleures conditions de travail, même lorsque
l'on cherche à les en empêcher au moyen de mesures
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législatives draconiennes; tout cela n'a pas empêché non
plus les hommes d'église de tous les cultes de manifester
contre le régime et l'abomination qu'il représente.

241. En même temps, les mouvements de libération
nationale ont continué de porter coup après coup aux
centres mêmes de l'industrie. Le régime est loin d'être
détruit, mais de toute évidence il perd courage et devient
plus militariste.

242. En même temps, le grand pontife du régime,
M. Botha, s'est lancé dans une propagande rusée mais
superficielle et un peu fiévreuse destinée à leurrer l'opi
nion publique mondiale et à apaiser la conscience cou
pable de ses collaborateurs en Occident, en disant que
tout avait été entrepris pour créer un système nouveau et
juste à l'intention de la population tout entière. Cepen
dant, rien ne saurait être plus éloigné de la vérité puis
que, de jour en jour, le régime accroît sa capacité
d'opprimer la majorité de ses citoyens, ce qui a entraîné
un exode massif vers les territoires voisins, imposant
ainsi une épreuve et un fardeau considérables aux res
sources sociales et économiques de ces pays. Je voudrais
rappeler que, dans d'autres situations, cela a constitué
l'étincelle qui a allumé un conflit armé entre Etats.

243. De plus, de façon éhonté, le régime a mis en mou
vement son propre arsenal contre des citoyens sans
défense lorsqu'ils osent s'opposer à ce régime barbare et
indéfendable. Le Conseil de sécurité, au paragraphe 1
de sa résolution 473 (1980), en date du 13 juin 1980, a
fortement condamné le régime raciste d'A frique du Sud
pour: « la répression massive contre tous les adversai
res de l'apartheid, pour le meurtre de mani festants paci
fiques et de détenus politiques ».

244. Le Conseil a également décidé que la politique
d'apartheid trouble gravement la paix et la sécurité in
ternationales. Nous affirmons qu'il y a une ligne de
démarcation des plus ténues entre le fait de troubler la
paix et la sécurité internationales et le fait de les
menacer. Nous affirmons, en outre, que la situation en
Afrique du Sud est une véritable menace à la paix et à la
sécurité internationales.

245. Dans un effort vain de maintenir le système
d'apartheid, le régime s'est transformé en prédateur
contre ses voisins. Il a commis des actes répétés d'agres
sion contre la République d'Angola; il persiste à occu
per la Namibie avec une arrogance dont ses collabora
teurs, même les plus loyaux, restent stupéfaits, et il a
déployé et maintient une bonne partie de ses forces
armées sur ce territoire, au mépris des résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

246. Le régime raciste s'est également engagé dans une
politique d'armement nucléaire afin de soutenir l'abo
minable politique d'apartheid et d'intimider ses adver
saires et le continent africain tout entier. Il serait diffi
cile d'imaginer une ;Jlus grande menace à la paix et à la
sécurité internationales. Pour toutes ces raisons et
d 'aut res encore, la délégat ion de la Sierra Leone se per
met d'affirmer que la situation en Afrique du Sud est
une menace à la paix et à la sécurité internationales.

247. ("e"t dans ce" circomtances que la Conft5rence de
l'OUA, à sa di\-septièl1lc -.cssion ordinaire, tenue à
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Freetown en juillet dernier, a marqué son engagement
total à la lutte contre l'apartheid et s'est engagée à
demander avec force des sanctions économiques, y com
pris un embargo sur le pétrole, en vertu des dispositions
obligatoires du Chapitre VII de la Charte, tout en tenant
dûment compte des besoins des Etats d'Afrique aus
trale.

248. La Sierra Leone appuie et fait siennes les recom
mandations du Comité spécial contre l'apartheid corJte
nues dans son rapport [A/3S/22, par. 319J, à savoir que
l'Assemblée générale devrait prier instamment le Con
seil de sécurité d'imposer des sanctions générales et obli
gatoires contre l'Afrique du Sud en application du Cha
pitre VII de la Charte et prendre des mesures pour con
trôler effectivement l'application de ces sanctions; réaf
firmer que toute collaboration avec le régime raciste
d'Afrique du Sud constitue un acte hostile contre le peu
ple opprimé d'Afrique du Sud, ainsi qu'une violation
flagrante des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies; demander à tous les gouvernements d'user de
leur influence pour persuader les pays occidentaux et
d'autres puissances intéressées de faciliter l'application
de telles sanctions; déclarer que la poursuite de l'obs-

truction à une action efficace du Conseil de sécurité
pour régler la situation qui existe en Afrique du Sud
sape l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et
constitue un danger pour la paix internationale; prier
instamment tous les gouvernements, en attendant
l'adoption d'une décision obligatoire du Conseil de
sécurité, de prendre toutes les mesures individuelles et
collectives nécessaires pour mettre fin à toutes les rela
tions avec l'Afrique du Sud; et prier instamment toutes
les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales intéressées de prendre les mesures appro
priées nécessaires pour favoriser l'isolement total du
régime raciste d'Afrique du Sud et mobiliser l'opinion
publique en faveur de l'adoption de sanctions générales
contre ce régime.

249. Nous voudrions donc remercier le Président du
Comité spécial contre l'apartheid, M. Clark, du Nigé
ria, et les autres membres du Comité pour les efforts
constants et tenaces qu'ils font afin d'éliminer ce fléau
qu'est l'apartheid.

La séance est levée à 19 heures.
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